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de PAménagement et du Logement 

SERVICES RISQUES 
Le Préfet 

de la région de Haute-Normandie, 

Préfet de la Seine-Maritime, 

Société LANXESS ELASTOMERES - ARRÊTE - 

LILLEBONNE (76170) ‘ 

Prescriptions complémentaires 

suite à instruction de l'étude des dangers du 

site 

Le décret du 17 janvier 2013 du président de la République nommant M. Pierre-Henry 

MACCIONI préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime ; 

L'arrêté n° 13-137 du 23 janvier 2013 portant délégation de signature à M. Thierry Hegay, 

secrétaire général de la préfecture ; 

Le code de l'environnement et notamment son article V, 

L'arrêté du 29 septembre 2005 modifiant l'arrêté du 10 mai 2000 modifié relatif à la 

prévention des accidents majeurs impliquant des substances où des préparations 

dangereuses présentes dans certaines catégories d'installations classées pour la protection 

de l’environnement soumises à autorisation, 

Les différents arrêtés et récépissés autorisant et réglementant les activités exercées par la 

société LANXESS ELASTOMERES à LILLEBONNE et notamment ceux du 8 novembre 

2001 et 14 avril 2009, 

L'étude des dangers globale du site remise le 1% octobre 2010,  
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Les demandes de modification de l'arrêté préfectoral du 8 novembre 2001 en date du 21 et 

27 août 2012 de la société LANXESS ELASTOMERES à LILLEBONNE, 

Le rapport de l'inspection des installations classées en date du 14 décembre 2012, 

La lettre de convocation au conseil départemental de lenvironnement et des risques 

sanitaires et technologiques du 26 décembre 2012, 

La délibération du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 

technologiques en date du 8 janvier 2013, 

La transmission du présent arrêté faite à l'exploitant le 10 janvier 2013, 

Considérant : 

Que la société LANXESS ELASTOMERES exploite sur le territoire de la commune de 

Lilebonne des installations réglementées au titre de la législation sur les installations 

classées dite Seveso seuil haut, 

Qu'en vertu de l'arrêté susvisé du 14 avril 2008 la société LANXESS ELASTOMERES a 

remis à l'administration le 4% octobre 2010 l'étude de dangers globale du site, 

Que la méthode d'analyse des risques utilisée répond aux exigences de l'arrêté ministériel 

susvisé du 10 mai 2000, 

Que d'après l'analyse de cette étude, il ressort que les prescriptions techniques, le tableau 

de classement et l'affichage des zones de dangers doivent être mis à jour, 

Que par ailleurs le présent arrêté a pour objet de modifier les prescriptions réglementaires 

applicables au site, 

Que l'exploitant à par ailleurs présenté deux demandes de modification de son arrêté 

préfectoral en date du 21 et 27 août 2012, 

Que l'exploitant demande le déplacement du stockage de tétrachiorure de silicium en 

solution à 18% dans l'hexane et l'augmentation du stockage d'huile d'extension sur le site, 

Que ces demandes de modification n'induisent pas d'augmentation notable des impacts du 

site ni n'accroissent de manière notable les effets du site, 

Que ces demandes de modifications ne constituent pas des modifications substantielles au 

sens de la circulaire du 14 mai 2012 mais néanmoins notables, 

QU'i y a lieu, en conséquences, de faire application, à l'encontre de LANXESS 

ELASTOMERES des dispositions prévues par l'article R512-31 du Code de l'Environnement 

susvisé, 

ARRÊTE 

Article 4°: 

La société LANXESS ELASTOMERES, dont le siège social est situé Zone Industrielle de 

Port Jérôme - 76170 LILLEBONNE est tenue de respecter, dans les délais impartis, et sans 

porter préludice aux autres prescriptions réglementaires applicables, ies prescriptions  



complémentaires ci-annexées pour son site de Lillebonne, à compter de la notification du 

présent arrêté. 

Article 2: 

Une copie du présent arrêté devra être tenue au siège de l'exploitation, à la disposition des 

autorités chargées d'en contrêler l'exécution. Par ailleurs, ce même arrêté devra être affiché 

en permanence de façon visible à l'intérieur de l'établissement. 

Article 3 : 

L'établissement demeurera d'ailleurs soumis à la surveillance de la police, de l'inspection 

des installations classées et de l'inspection du travail, des services incendie et secours ainsi 

qu'à l'exécution de toutes mesures ultérieures que l'administration jugerait nécessaire 

d’ordonner dans l'intérêt de la sécurité et de la salubrité publiques. 

Article 4 : 

En cas de contraventions dûment constatées aux dispositions qui précèdent, l'exploitant 

peut faire l'objet, indépendamment des sanctions pénales encourues, des sanctions 

administratives prévues par la législation sur les installations classées. 

Sauf cas de force majeure, le présent arrêté cesse de produire effet si les installations ne 

sont pas exploitées pendant deux années consécutives dans les formes prévues à l'article 

R. 512-74. 

Article 5 : 

Au cas où la société serait amenée à céder son exploitation, la demande d'autorisation de 

changement d'exploitant, à laquelle sont annexés les documents établissant les garanties 

financières du nouvel exploitant et la constitution de garanties financières est adressée au 

préfet. 

Cette demande est instruite dans les formes prévues à l'article R512-31. La décision du 

préfet doit intervenir dans un délai de trois mois à compter de la réception de la demande. 

S'it est mis un terme au fonctionnement de l'activité, l'exploitant est tenu d'en faire la 

déclaration au moins trois mois avant ia date de cessation, dans les formes prévues à 

l'article R512-74 d Code de l'Environnement, et de prendre les mesures qui s'imposent pour 

remettre le site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients 

mentionnés à l'article L-511.1 du Code de l'Environnement. 

Article 6 : 

Conformément à l'articie L514-6 du code de l'environnement, la présente décision ne peut 

être déférée qu'au tribunal administratif de ROUEN. Le délai de recours est de deux mois 

pour l'exploitant à compter du jour où la présente décision lui a été notifiée et d'un an pour 

les tiers à compter du jour de sa publication. 

Article 7 : 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés,  



Article 8 : 

Le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Maritime, le sous-préfet du Havre, le 
maire de la commune du Lillebonne, le directeur régional de lenvironnement, de 
l'aménagement et du logement de Haute-Normandie, les inspecteurs des installations 
classées, le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l'emploi, les inspecteurs du travail, le directeur départemental des services 
incendie et secours, ainsi que tous agents habilités des services précités et toutes autorités 
de police et de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du 
présent arrêté, dont copie sera affichée pendant une durée minimum d'un mois à la porte de 

la mairie de Lilebonne. 

Un avis sera inséré aux frais de la société intéressée dans deux journaux d'annonces 
légales du département. 

Le Préfet 
Pour le Préfet ef par détégaätion, 

Le Sétrétaire Générai 

      

     

    harry HEGAY 
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TITRE | - PRESCRIPTIONS GENERALES 

1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

  

1.1. installations autorisées 

La société LANXESS ELASTOMERES, dont le siège social est sis zone industrielle de Port- 
Jérôme - BP 41 - 76170 Lilebonne, est autorisée, sous réserve de la stricte observation des lois 
et règlements en vigueur et des dispositions du présent arrêté, à exploiter dans son usine de 
Lilebonne les installations classées dont le recensement est fait en annexe 1. 

LANXESS Elastomères tient à disposition une liste des équipements qui sont désaffectés et mis 
en sécurité. 
Ces équipements ne peuvent être remis en service qu'avec acoord écrit de l'inspection des 
installations classées. 

L2.Conditions générales de l'autorisation 

12,1. Actes antérieurs fabrogation, remplacement, modification} 

Les prescriptions techniques des arrêtés préfectoraux complémentaires suivants sont abrogèes et 
remplacées par les prescriptions du présent arrêté : 

“Arrêté préfectoral complémentaire du 2 juillet 2004 : prescriptions complémentaires 
relatives à la mise à jour des prescriptions techniques suite à l'étude des dangers sur le 
stockage de gaz inflammables liquéfiés. 

+ Arrêté préfectoral complémentaire du 4 mai 2006 : prescriptions complémentaires suite 
à l'analyse critique sur les éléments importants pour la sécurité et les effets dominos 

« Arrêté préfectoral complémentaire du 4 mai 2006 : prescriptions complémentaires suite 
à la révision de l'étude des dangers de certaines unités, 

< Arrêté préfectoral complémentaire du 16 mai 2007 : presciplions complémentaires suile à 
l'instruction de l'étude des dangers des Installations de l'unité de polymérisation {zone 400), 
stockage de tampon, chaudières et groupes froid au fréon, pipeline de yaz. 

+ Arrêté préfectoral complémentaire du 8 juillet 2008 : prescriptions complémentaires relatives 
à la réactualisation des prescriptions techniques suite à l'instruction du bilan de 
fonctionnement 1999-2006, 

s Arrêté préfectoral complémentaire du 14 avri 2009 : prescriptions complémentaires suite à 
l'instruction de l'étude de dangers des stockages de liquides infammables (zone 100} et des 
installations de puritication, séchage et distillation {zone 200). 

+ Arrêté préfectoral complémentaire du 4 mars 2010 : prescriptions complémentaires relatives 
à l'appréciation de la démarche de maîtrise des risques « MMR » et la validation de le liste - 
des phénomènes dangereux pour l'élaboration du PPRT. 

s Arrêté préfectoral du 8 novembre 2001 : Arrêté cadre du site suite à je modification 
d'installations, au report de délai pour certains iravaux ef à la modification de classement 
pour la rubrique 1433. 

1.2.2, Conformité au dossier et modifications 

777 Ees installations,-objet duprésent'arrêté, sbnt sittées, mistallées el eXPIGIÉES conformémert aux 
plans et documents des dossiers de demande d'autorisation correspondants, non contraires aux 
dispositions du présent arrêté. 

Toute modification apoortée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 
-1.  



voisinage au sein du site, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du 

dossier de demande d'autorisation, doil &tre portée avant sa réalisation à la connaissance du 

Préfel avec tous les éléments d'appréciation accompagnés de l'avis du Comité d'Hygiène, de 

Sécurité et des Conditions de Travail. 

1.2.3. Déclaration des incidents et accidents 

Les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement des installations, de nature à porter 

aleinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'Environnement, doivent être 

déclarés, dans les plus brefs délais, à l'inspection des Installations Classées conformément aux 

dispositions de l'article R.512-69 du Code de l'Environnement 

  

1.2.4. Prévention des dangers et nuisances 

Tout danger au nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté et 

susceptible de parter atteinte aux intérêts mentionnés à L.51-1 du code de l'Environnement doit 

être immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

1.2.5. Régiementation générale - Arrêtés ministériels 

Les dispositions des textes ci-dessous sont notamment apolicables de façon générale 4 

toutes les installatlons et à l'ensemble de l'établissement {elles ne font pas obstacle à l'application 

des dispositions particulières prévues aux titres suivants) : 

“ Arété du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des 

établissements réglementés au titre de la législation sur les installations Classées 

susceptibles de présenter des risques d’explosion, 

« Arrêté du 10 juillet 1990 relatif à l'interdiction de rejet dans les eaux souterraines, 

+ Arrêté du 23 janvier 1897, relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par 

les Installations Classées pour la Protection de l'Environnement, 

« Arrêté ministériel du 2 février 1998, relatif au prélévement et à la consommation d'eau, 

ainsi qu'aux émissions de toute nature des Installations Classées pour la Protection de 

l'Environnement soumises à autorisation, 

… Arrêté ministériel du 10 mai 2000 modifié et arrêté ministériel du 29 septembre 2006 

relatifs à ls prévention des accidents majeurs et leurs circulaires d'application 

e Arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et la prise en compte de la 

probablité d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité 

+ Arrêté ministériel du 2 janvier 2008 relatif aux stockages de gaz inflammables liquéfiés. 

+ Arrêlé ministériel du 19 juillet 2011 modifiant l'arrêté du 4 octobre 2010 relatif à la 

prévention des risques accidentels au sein des Installations Classées pour la Pratection 

de l'Environnement soumises à autorisalion. 

= Arrêté ministériel du 24 janvier 2011 fixant les règles parasismiques apolicables à 

certaines installations 
o Arrêté du 03/10/10 relatif au stockage en réservoirs aériens manufaciurés de liquides 

inflemmables exploités dans un stockage soumis à autorisation au titre de la rubrique 

1432 de la législation des installations classées pour la protection de l'environnement 

1.2.6. Arrêtés types 

Les installations relevant du régime de la déclaration (D) ou déclaration avec contrôle 

périodique (DC) mentionnées dans le tableau de nomenclature de la société (annexe 1) sont 

aménagées et explollées conformément aux p'escriptions générales édictées dans les arrêtés 

iypés”côrrespondants oules arrétés-ministériels-relatifs aux installations ciassées--sournises à 

déclaration pour les rubriques correspondantes, sauf dispositions contraires reprises dans le 

présent arrêté.  



},2,7. Insertion dans le paysage 

L'ensemble du site doit être maintenu propre et les bâtiments et installations entretenus en 
permanence. 

_… L2.8. Annulation - Cessation d'activité LL ue ee 

La présente autorisation cessera de produire effet au cas où l'installation n'aura pas été 
mise en service dans un délai de 8 ans après la notification du présent arrêté ou n'aure pas été 
exploitée durant deux années consécutives, sauf le cas de force majeure, 

En cas de mise à l'arrêt définitif, l'exploitant doit en informer le Préfet au moins trois maols 
avant la date d'arrêt. 

Simultanément, l'exploitant doit adresser au Préfet, un dossier comprenant : 

+ le plan à jour des emprises des Installations mises à l'arrêt ; 
+ un mémoirs sur l'état du site comprenant au moins ; 
+ les mesures prises en malière d'élimination de produfts dangereux résiduels et 

déchets ; 

+ les mesures envisagées ‘| ou prises pour la + dépollution des eaux et sol 
.… éventuellement pollués ; 

+ les mesures de surveillance qu'il s'engage à exercer après l'arrêt des installations. 

L'exploitant doit remettre le site de l'installation dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun 
des dangers ou inconvénienis mentionnés à l'article L-511-1-du Code de l'environnement. 

L'exploitant transmet également, conformément à Farticlé R.512-39-2 du code de 
l'environnement au rmaire ou au président de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière d'urbanisme el au propriétaire du terrain d'assiette de l'installation les plans 
du site et les études et rapports communiqués à l'administration sur la situation environnementale 
et sur les usages successifs du site ainsi que ses propositions sur le type d'usage fütur du site qu'il 
envisage de considérer. Il transmet dans le même femps au préfet une copie de ses propositions. 

E. PRÉVENTION DES RISQUES 

l.4. Gestion de la prévention des risques 

L'exploitant met en place un programme permettant de prévenir les incidents et les 
accidents susceptibles de concerner les Installations et de limiter les conséquences d'un sinistre 
éventuel. I organise sous sa responsabilité les mesures appropriées pour obtenir et maintenir 
cette prévention des risques. I! met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et 
le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts éventuels. 

Les installations seront conçues et réalisées de telle sorte que les personnes appelées à y 
travailler ou à y circuler puissent évacuer les lieux rapidement en cas d'incendie, d'accident ou 

d'incident. 

l.2. Etude des dangers etzones d'effets 

.H.2.1, Etude des dangers ©. Ou 

L'exploitant dispose d'une étude de dangers tenue à jour comme indiqué dans l'alinéa suivant. 

Cette étude couvre l'ensemble des installations et équipements du site. Son contenu est conforme 

aux textes en vigueur, 
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 AITÈÉÉ ue nunnenee me cn oue cmedeun cuee eu 

En application de l'article R.512-8 du Code de l'Environnement, l'exploitant procède à un 

“réexamen et si nécessaire, une mise à jour au moins tous les 6 ans " de l'étude des dangers 

couvrant son établissement. 
Le prochaine mise à jour esi remise le 31 décembre 2016 au plus lard. 

Le découpage fonctionnel du site est organisé comme suit : 
  

  

  

  

  

    

  

  

  

  

  

  

    

Zone Description 

400 À Stockage des matières premières de Gil fbutadiène.}) canalisation de 
butadiène Exxen 

190B Zone de déchargement 
100€ Slockage des malières premières de LI (hexane, styrène, mélange.) + 

Huile d'exiension 
109D Stockage catalyseurs 
200 Distillation purification et séchage des matières premières 
300 Zone de préparation des antioxydants ue LL 
400. Poiymérisation (3 chaînes continues) 

400 À Stockage des modifleurs 
500- Stockage tampons après les lignes de polymérisation (Blend Tanks) 

BLEND TANK 
SOO-FINITION Unité finition caoutchouc (strippine et séchage) ee _ 

Chaudières, pipsline de gaz naturel 
800 groupe froid (fréon) 

Magasins (2 halles de siockages emballages et produits finis) 
Station d'épuration et stockages liés, 

. Réseau torche 
à Atelier maintenance 

CONNEXE Laboratoire 
Toute installation non traitée dans une autre étude     
  

Les tuyauteries sont traitées dans l'étude de [a zone où elles passent. 

Ce réexamen doit se baser sur les nouveautés réglementaires éventuelles, Îss évolutions dé l'état 
de l'art (pour justifier les choix technologiques par rapport aux meilleures technologies disponibles 
à un coût économiquement acceptable pour les techniques de production, de protection, et pour 
profiter des perfectionnements des modélisations), le retour d'expérience (accidentologie.) et les 
modifications de l'environnement et du procède. 

Cependant, l'obligation de l'exploitant demeure de devoir anticiper cette mise à jour en cas de 
modification notable des installations qui implique l'obtention d'une autorisation après enquête 

publique 

11.2,2. zones d'effets 

Des zones d'effets de différents types liées aux installations de la société, sont déterminées selon 

des seuils d'effets sur l'homme st les structures définis par la réglementation. 

Ces zones sont définies par des distances à la périphérie des installations, sans préjudice des 
règiemenis applicables en matière d'urbanisme. Elles sont précisées en annexe 2 du présent 

  
   



13. Information des populations 

L'exploitant est tenu de fournir au Préfet les éléments spécifiquement et directement nécessaires à 
l'information préalable des populations concernées par les risques encourus et sur les consignes à 
appliquer en cas d'accident. 
L'exploitant est tenu d'informer et d'alerter, sous contrôle de l'autorité de police, les personnes | 

‘ süscepübles d'être affectées par un accideñt, quént aux dangers éncourus, aux inegurés de 
sécurité et au comportement à adepter. 

1.4, Organisation des secours - Plan d'opération interne 

L'exploitant établit un Plan d'Opération Interne (P.O.I.) définissant les mesures d'organisation, les 
mélhodes d'intervention et les moyens nécessaires que l'exploitant doit mettre en œuvre en cas 
d'accident pour protéger le personnel, les populations et l'environnement. Le POI comporte 
l'ensemble des plans pertinents (plan de masse : accès, poteaux incendie, réseaux. / plan de 
circulation { plans des niveaux). 

Un exemplaire du Plan d'Opération Interne est maintenu en salle de contrôle et au PC exploitant, 

Ce plan el ses mises à jour, accompagnés de l'avis du Comité d'Hygiène et de Sécurité et des 
Conditions de Travail, sont transmis : 

+ au Préfet (1 exemplaire au SLRALC.E.D - PCY, 
s au Sous-Préfet du Havre (t exemplaire au Cabinet}, 
+ au Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours {au moins 

2 exemplaires), 
«à l'inspection des Installations Classées (2 exemplaires). 

Le POI est mis à jour autant que de besoin et notamment suite aux révisions des études des 
dangers et aux dossiers d'autorisation et de modifications. Une mise à jour est réalisée a minima 
tous les 3 ans. 

Des exercices d'application du Plan d'Opération Interne daivent être organisès afin d'en vérifier la 
Habilité au moins une fois par an. La mise en œuvre notamment des réserves d'émulseurs 
pourra être effecluée dans ce cadre, L'inspection des installalions classées sera prévenue au 

préalable de la date de ces exercices dans un délai lui permettant d'y assister et à minima un mois 
avant, 

Le personnel des entreprises voisines EMCF et FICOBEL n'a pas été pris en comple dans 
l'évaluation de la gravité des accidents majeurs ; les conditions suivantes doivent donc être 
remplies et en particulier : 

»  LANXESS ELASTOMERES fournit à EMCF et FICOBEL une information pertinente sur les 
caractéristiques (nature, intensité, cinétique) des effets des phénomènes dangereux 
auxquels je site EMCF peut étre exposé : 

LANXESS ELASTOMERES met un œuvre un dispositif fable d'alerte / de communication 
permettant de déclencher l'alerte chez EMCF et FICOBEL dans le même délai que pour le 
personnel du site LANXESS ELASTOMERES ; 

+ LANXESS ELASTOMERES informe EMCEF lors de la modification de son POI; 

8 
e 

777777 cet effel ia société LANXESS ELASTOMERES doit définir les mesures d'organisalion, les” 
méthodes d'intervention et les moyens nécessaires qu'elle doit melire en œuvre en cas 
d'accident pour protéger le personnel de la société FICOBEL ; 

Des exercices POI conjoints ainsi que des formations liées aux risques sont organisés ® 
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LANXESS ELASTOMERES élargit son POI en intégrant à celui-ci la société FICOBEL à  



. très lisible à proximité.des aires. permanentes.de stockage. 

régulièrement par LANXESS ELASTOMERES en intégrant les salariés de le société 
FIiCOBEL ; 

Les chefs d'entreprise de LANXESS ELASTOMERES, EMCF el FICOBEL ou teurs 
représentants, organisent des rencontres régulières pour échanger des informations sur la 

mise en cœuvre de ces dispositions. 

LANXESS ELASTOMERES doi être en mesure de justifier des échanges entre les diverses 
entreprises. 

Les procétiurés d'alerte et les rapports des exercices périodiques sont tenus à là disposition du 
service en charge de l'inspection du travail, des différentes commissions chargées des questions 

d'hygiène et sécurité du travail des sociétés LANXESS ELASTOMERES et FICOBEL et, en leur 
absence, des représentants des personnels. 

HS, Connaissance des produits _ _ étiquetage “ incompatibilités 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents Ii permettant de connaître la nature et les 
risques des produits dangereux présents dans } établissement, en pañiculier les fiches de données 
de sécurité prévues par le Code du Travail. 
Un tableau des incompatibilités de tous les produits présents sur le site, Zone par zone ; est tenu à 
jour et est pris en compte pour l'élaboration des consignes d'exploitation. 
L'étiquetage (pictogramme et mentions de dangers) des produits dangereux sera indiqué de façon 

  

  

   
11.6.Consignes ‘ 

L'exploitant établit des consignes en nombre suffisant pour prévenir les risques et les pollutions qui. 
pourraient être engendrés par f exploitation de son site. 
Le persennel concerné est formé à leur application ef des tests sont réalisés et tracés, 

A minima, le persornet dispose des consignes suivantes : 7 
+ Consignes d'exploitation, 

Consignes de surveillance des températures, prévention du gel, prévent on éi gestion d'une 
inondation, - 

+ Permis de travail, permis de feu et autres permis, 
+ Consignes de sécurité, 

Contrôle, maintenance et tests des mesures de mañlrise des risques, des moyens de lutte 
contre un sinistre, des systèmes de détection, de prévention et autres positifs importantes 
pour la sûreté des Installations, .. 

+ Conduite à tenir en cas d'indisponibilité des équipements précités, 
«+ Consignes d'arrêt et de démarrage des installations (dégazage etc.) 

« 

H,6.4. Constanes d'exploitation 

Les consignes d'exploitation des unités, stockages où équipements divers, en particulier ceux 
susceplbles de contenir des matières toxiques où dangereuses sont obligatoirement écrites et 
comportent explicitement la liste détaillée des contrôles à effectuer, en marche normale, dans les 
périodes transitoires, lors d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des travaux 
d'entretien où de modification, de façon à garantir en toutes circonstances le respect des 
dispositions du présent arrêté. 

Les consignes doivent prendre”en comple les risques liés aux capacilés mobiles. "77" 

L'exploitant établit une consigne définissant la conduite à tenir en cas de pollution accidentelle, 
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Cette consigne est intégrée au Pian d'Opération Interne. 

Par ailleurs, l'explaltant établit une consigne spécifique relative à la surveillance de la température 
lors de la période hivernale permettant de prévenir fout risque de gel de l'eau dans les 
installations. 

De plus, Fexplaitant établit une consigne en cas de risque d'inondation, comportant notamment les 
points suivants : 

«arrêt des équipements électriques situés au niveau du sol au fur et à mesure de 
la progression des eeux, 

+ arrêt et mise en sécurité des installations risquant d'être inondées. 

1.6.2, Permis de feu ou de travail 

Tous les travaux de réparation ou de maintenance, sortant du domaine de l'entretien courant ou 
meltant en œuvre une flamme nue ou des appareils générateurs d'étincelles, ne peuvent être 
effectués qu'après délivrance d'un permis de feu ou de travail dûment signé par Fexploitant ou par 
la personne qu'il aura nommément désignée. Notamment, le risque fé à la présence ou à la 
formation d'une atmosphère explosive (ATEX) est étudié. Dans ce cas, des précautions 
particulières sont prises en fonction du degré de sévérité du risque encouru, notamment eu regard 
des réglementations applicables {réglementation relative aux ATEX etc.) 

Ces iravaux ne peuvent s'effectuer qu'en respectant les règles définies par une consigne 
particulière établie sous la responsabilité de l'exploitant et jointe au permis de feu ou de iravait 

Cette consigne définit les conditions de préparation et d'exécution des travaux ainsi que celles de 
remise en service des installations, si celles-ci sont différentes des consignes opératoires 
habituelles, 

1.6.3, Consignes de sécurité 

Le personnel doit être averti des dangers présentés par les procédés de fabrication où les 
matières mises en œuvre, des précautions à observer el des mesures à prendre en cas d'accident 
au d'incident, provenant de la socièté, ainsi que des usines environnantes. Î dispose de consignes 
de sécurité et d'incendie pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, l'évacuation des 
personnels et l'appel aux moyens de secours extérieurs. Les consignes propres à une unité 
prennent en compte, ls cas échéant, les risques induits par les unités voisines. 

1,6.4, Interdiction de fumer 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour infarnier fes personnes présentes sur 
les installations de linterdiction de fumer où d'approcher avec une flamme dans les zones 
présentant des risques d'incendie où d'explosion. 

JL7, Vérification - Entretien 

Les installations pouvant êlre à l'origine d'incident où d'accident (notamment enceintes sous 
pression, tuyauteries, installations électriques...) ainsi que les moyens de survéilance, de 
prévention, de protection (organes de sectionnement, détecteurs de gaz toxique, inflammable, 
équipements ATEX. .}, les dispositifs de sécurité et d'intervention (extincteurs, .} font l'objet de 

  

Vériications él d'éntreliens aussi nombreux ét approfondis Que nécessaires au regard des risques 
encourus afin de garantir leur efficacité el leur fiabilité. 

fl convient en particulier de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de sécurité, P: 
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L'exploitant apporte un soin particulier sur le vérification de la continuité électrique el la conformité 
des équipements dans les zones présentant un risque de fofmation d'atnosphère explosive 
(ATEX). 

Les opéralions correspondantes sont programmées et effectuées sous {a responsabilité de 
Pexpicitent. Elles font l'objet d'un enregistrement tenu à la disposition de linspection des 
installations Classées et comprennent les mentions suivantes : 

- date, 
- contenu, 

motif opération périodique ou liée à une défaillance (panne, anomalis, incident, 
accident.) 

- mesures correctives conséquentes, le cas échéant. 

11.8. Installations électriques et risques liés à la foudre 

HL8.1, Alimentation électrique 

L'alimentation électrique de l'établissement est secourue automatiquement par des 
équipements autonomes de puissance suffisante pour permettre une mise en sécurité des 
installations. 

Une attention particulière sera apportée afin d'éviter les micro-coupures d'alimentation du 
système de contrôle de la sécurité, notamment lors des phases de basculement d'alimentation 
{secteur / groupes de secours), 

118.2, Installations électriques 

Les installations électriques sont réalisées, exploitées et entretenues conformément aux 
dispositions de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations 
électriques des établissements réglementés au titre de la légistation des Installations Classées 
susceptibles de présenter des risques d'explosion. 

En vue de prévenir l'inflammation des poussières, tout appareillage électrique susceptible de 
donner des étincelles tels que moteurs non étanches à balais, héoslais, fusibles, coupe-cireuit, 
etc. est convenablement protégé et fréquemment neltoyé. 

Tous les appareils comportant des masses métalliques sont mis à la terre et reliés par des 
liaisons équipotentielles, La mise à la terre est effectuée suivant les régles de l'art; elle est 
distincte de celle du paratonnerre et la valeur de résistance de terre est maintenue inférieure aux 
normes en vigueur, 

1.8.3. Protection contre la foudre 

Les installations sont protégées contre les effets de la foudre, conformément à la réclemenfation at 
aux normes en vigueur, en particulier l'arrêté ministériel du 19 juillet 2011 et ses modifications 
ultérieures. 

Les installations de protection contre la foudre sont conformes aux exigences définies par l'arrêté 
précité et à l'analyse du risque foudre réalisée précédemment conformément à la norme NF EN 
62305-2. 

- Ceite-analyse est systématiquement -mise- à jour. à loccasion--de modifications -notables des —--— 

installafons nécessitant le dépôt d'une nouvelle autorisation, au sens de l'aricie R. 512-353 du 
code de l'environnement, et à chaque révision de l'étude de dangers ou pour ioute modification 
des installations qui peut avoir des répercussions sur les données d'entrées de l'analyse du risque 
foudre. 
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L'exploitant mettra par ailleurs en place un programme de vérification périodique par un organisme 
compétent de l'état des dispositifs de protection contre la foudre comprenant à minima une 

vérification visuelle annuelle et une vérificalion camplète tous les deux ans. 
Cette vérification devra également être effectuée après l'exécution de travaux sur les 

bâtiments et structures protégés ou avoisinants suscentibles d'avoir porté atteinte au système de 
protection contre la foudre mis en place el, après lout impact par la foudre constaté sur ces 

équipements et structures, 

Une procédure interne précise les dispositifs de protection en place, définit leur suivi, leur 

maintenance et leur vérificaïon à une fréquence définis permetlant de garantir une proteclion 
optimale, Les vérifications sont tracées. L'ensembie de ces documents sont tenus à disposition de 
l'inspection des Installations Classées, 

1L8.4, Prévention des accumulations de poussières et du risque ATEX 

Des mesures sont prises pour éviter toute accumulation de poussières dans les ateliers de 

production, de manière à prévenir tout danger d'incendie et d'explosian. E est procédé, aussi 
fréquemment qu'il est nécessaire, à l'enlèvement des poussières qui se seront accumulées sur les 

charpentes, ces poussières étant susceptibles de propager un incendie. 

Des mesures sont prises pour éviter taute formation d'atmosphère explosible sur le site. 

conformément aux réglementations en vigueur, 
Aucun appareil électrique non utilisable en atmosphère explosible ne se trouve dans les rélentions 
de produits inflammables, 
Un zonage des zones ATEX, notamment en cas de présence de produits inflammables est réalisé, 

tenu à jour par l'exploitant et préconise les mesures de maîtrise du risque d'explosion à mettre en 

place dans chaque zone. 
Des permis feu sont délivrés pour tout travail en zoné de risque d'ATEX. 

HS. mondation, séisme, neige et vent 

H9.1 inondation 

L'exploitant prend toutes les dispositions préventives pour réduire l'impact du site sur 

l'envirannement (rejets d'eaux usées non traitées, pollution ….) et pour empêcher tout phénomène 

dangereux sur ses installations en cas d'inondation provoquée par une montée des eaux due à 

une crue de la Seine et des ruisseaux environnant le site où à une pluviométrie importante, 

L'exploitart formalise les dispositions à prendre sur site pour ! 

d'une part, ne pas induire de situations dangereuses sur ces installations, 

- d'autre part, ne pas provoquer de pollution de l'environnement. 

1.8.2 Séisme 

Les installations susceptibles de générer des effets létaux à l'extérieur du site (sauf si ces effets 

n'impacteni que des zones sans occupation humaine permanente) sont protégées contre les effets 

sismiques conformément à la réglementation en vigueur au plus tard le 1% fanvier 2024 (une 

étude sera remise à l'inspection des installations classées au plus tard fin 2015, 
  

  

Les installations susceptibles d'endommager les installations listées ci-dessus en cas de séisme 
doivent également résister au séisme de référence,  



D CHLZ Eiude 

1.8.8 Neige et vent 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments de 
justification du respect des règles applicables, selon la date de construction, e concernant les 
risques liés à la neige et au vent telles que : 

“+ Règles NV 65/09 modifiée {DTU P 06 002) et N 84/95 modifiée (DTU P 06 006) 
s NF EN 1991-13 : Eurocode 1 - Actions sur les structures - Partie 1-3 : actions générales - 

Charges de neige 
+ NFEN 1991-14 : Eurocode 1 - Actions sur les structures - Partie 1-4 : actions générales - 

Actions du vent, 

11.40. Choix des matériaux constitutifs des installations (réservoirs, enceîntes sous 
pression, canalisations, flexibles, robinetterie, instrumentation, 

Les matériaux utilisés sont adaptés : 
- aux risques présentés par les produits mis en ceuvre dans l'installation : 
- aux risques de corrosion et d'érosion : 
- aux risques liés aux conditions extrêmes d'utilisation (températures, pressions, contraintes 

mécaniques, ….). 

1.11, Egouts et autres dispositifs de collecte 

- L'exploitant prend les mesures nécessaires afin de prévenir les risques flés aux égouts et 
caniveaux. 

Les égouts sont conçus et implantés de manière à éviter toute propagation d'un incendie 
d'une unité à une autre, Les caniveaux sont modifiès afin d'éviter la propagation d'un incendie 
d'une unité à une autre. 

Dans ce but, les aires de rétention et systèmes d'isolation des réseaux de drains par garde 
hydraulique seront correctement et régulièrement entretenus en vue de maintenir leur intégrité et 
leur efficacité 

Les aires de collecte des égouttures présenteront une pente de manière à drainer [es 
éventuelles fuites hors des plans des capacités. 

H,12, Salle de contrôle - Organes de manœuvre 

H.12,4, Salle de contrôle 

42.14.17. Objet 

Le salle de commande centralisée abritant ponctuellement ou en permanence du personnel ei 
regroupant les organes essentiels pour la mise en sécurité de l’ensemble des instailations du site, 
résiste aux agressions auxquelles elle est potentiellement exposée {effets thermiques, projection 
en cas d'explosion et de surpression) : 

Elle est accessible en permanence et les fonctions de mise en sécurité abritées par cette salle et 
assurées par les moyens humains et techniques, restent opérationnelles en cas d'accident. 

Le dispositif de conduite des installations est conçu de façon à ce que le personnel concerné ait 
immédiatement connaissance de toutes dérives des paramètres de conduite par rapport aux 
condiions normales d'expioitation. 

  

Pour justifier du respect de l'article précédent, l'exploitant tient à la disposition de linspection des 
installations classées une étude comprenant : 
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l3 liste des salles de commande visées à l'article-précédent, définie par l'exploitant, 
accompagnée des éléments justifiant les éventuelles exclusions, 

la liste des unités ou des installations pouvant être mises en sécurité à partir de ces salles, 

la listé des phénomènes dangereux pouvant Impacter ces salles ainsi que la nature et 
l'intensité de leurs effets sur ces salles, 

le nature et l'intensité des effels qui sont dimensionnants pour chaque façade (toit et murs), 

le cahier des charges et les préconisations éveniuelles permettant de garantir la résistance 
des salles aux effets polenliels identifiés, accompagné d'une notice descriptive, d'un plan de 
masse el des plans d'exécution de ces salles. 

1112.18. Mise à jour 

L'étude visée à l'article précédent est réexaminée et si nécessaire, mise à jour sous la 
responsabilité de l'exploitant, à l'occasion de chaque révision ou complément anporté aux études 
des dangers, 

L'exploitant signale à inspection des installations classées tout nouvel élément qui entraînerait 
une modification des hypothèses ayant permis d'évaluer Ja résistance des salles. 

H.12.2. Organes de manœuvre 

Les organes de manœuvre importants pour la mise en sécurité de l'installation et pour la maîtrise 
d'un sinistre éventuel, leis que vannes, coupure de Falimentation électrique basse tension, arrêts 
coups de poing, … sont implantés de façon à rester manœuvrables en cas de sinistre et/ou sont 
installés de façon redondante et judicieusement réparlis. 

1113, Utlités 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour assurer en permanence la fourniture et 
la disponibilité des utiltés qui concourent à l'arrêt d'urgence ou à la mise en sécurité des 
installations, 

Les organes paricipant 4 la mise en sécurité de l'installation doivent rester où se mettre 
automatiquement en position de sécurité en cas de perte d'énergie motrice 

A cet effet, le site dispose de groupes électrogènes de secours en quantité suffisante. 
La cellule de crise POI est elle aussi secourue (cammuniration externe, réseau 

informatique) 

H,43,1. Circuit de refroidissement 

Le site dispose de circuits d'eau de refroidissement générée par des groupes froids utilisant des 
fluides trigorigènes et des tours aéroréfrigérantes. 

Les groupes froids génèrent de l'eau réfrigérée el de l'eau glycolée. Les niveaux des capacités de 
stockage des deux types d'eau sont suivis en salle de corduite. 

L'établissement est équipé d'une alarme de défaut des circuits d'eau de refroidissement. 

TT 48.2 Alimentation gaz naturel'et Shaddières""" 

Le poste de détente gaz est protégé des dangers liés à tout choc mécanique par une barrière, 
Les actions à faire sur les chaudières en cas de fuite de gaz sur je site sont formalisées el leur 
efficacité esi lestée. 
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44. Domains de fonctionnement sur des procédés 

L'exploitant établit, sous sa responsabilité, les plages de variation des paramètres qui 
délerminent la süreté de fonctionnement des installations. 1 mel en place des dispositifs 
permeltant de maintenir ces paramètres dans les plages de fonctionnement sûr. 

L'installalion est équipée de dispositifs d'alarme lorsque les paramètres sont susceptibles 
de sortir des plages de fonctionnement sûr Le déclenchement de l'alarme entraîne des mesures 
auiomatiques ou manuelles appropriées à la correction des dérives. 

1.15. Mesures de Maîtrise des Risques 

Les Mesures de Maîtrise des Risques {MMR), au sens de le réglementation (circulaire ministérielle 
du 7 octobre 2005, relative aux installations classées - Diffusion de l'arrêté ministériel PCIG du 29 
septembre 2005) qui interviennent dans la cotation en probabilité et en gravité des phénomènes 
dangereux dont les effets sortent des limites du site doivent apparaître clairement dans une liste 
établie et tenue à jour per l'exploitant. 

Ces mesures peuvent êlre techniques ou organisalionneilles, aclives ou passives et résultent des 

études de dangers. Dans le cas d'une chaîne de sécurité, la mesure couvre l'ensemble des 
matériels composant la chaîne. 

Cette liste identifie clairement les MMR permettant d'exclure des phénomènes dangereux du 
PPRT. Elle est intégrée dans le Systôme.de Gestion de la Sécurité auquel l'établissement est 
soumis en application de l'arrêté du 10 mai 2000 modifié 

L'exploitant définit dans le cadre de son SGS toutes les dispositions encadrant le respect de 
l'article 4 de l'arrété ministériel du 29 septembre 2005, à savoir celles permettant de: 

+ vérifier l'adéquation de la cinétique de mise en œuvre par rapport aux événements à 
mañtriser, 

+ vérifier leur efficacité, 
+ les tester, 

+ les maintenir 

Des programmes de maintenance, et de tests sur fes disposiifs des mesures de maîtrise des 
risques sont ainsi définis et les périodicités qui y figurent sont explicitées en fonction du niveau de 
confiance retenu (et rappelé dans ces programmes). Ces opérations de maintenance et de 
vérification sont enregistrées et archivées. Les procédures associées à ces opérations font partie 
intégrante du SGS de l'établissement. 
Les MMR doivent être adaptées aux contraintes environnementales auxquelles elles sont 
exposées. 
Toute défaillance des dispositifs ou éléments d'une mesure dé maïñtrise des risques. de leurs 

systèmes de transmission et de traitement de l'information est automatiquement détectée. 
Alimentation et transmission du signal sont à sécurité positive. 
L'exploitent doit pouvoir justifier du niveau de confiance des MMR identifiées dans l'étude des 
dangers. 

Er cas d'indisponibilité d'un disposiif ou élément d'une mesure de maîtrise des risques 
l'installation est arrêtée et miss en sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis en place les mesures 
compensatotres dont il justifie l'efficacité et la disponibilité, De plus, toute intervention sur des 
matériels constituant toute ou partie d'une mesure dite " MMR " est suivie d'essais fonctionnels 
systématiques, LL 
La"taçabiité des différentes Vériications. IESE, contrôles el autres Opérations visées ci-dessus esl 
assurée en permanence. L'exploitant tent ces enregistrements à disposition de l'inspection des 
installations classées, 
L'exploitant intègre dans je bilan annuel SGS une analyse globale de la mise en œuvre des 
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programmes de maintenance et de test des MMR. 

Toute évolution d'une MMR fait préalablement l'objet d'une analyse de risque praportionnée à la 
modification envisagée et est encadrée par le système de gestion de la sécurité. Ces élérnents 
son tracés et seront intégrés dans l'étude de dangers lors de sa révision, 

1116, Indépendance des systèmes de conduite et de mise en sécurité 

Les systèmes de mise en sécurité des installations du site doivent pouvoir être mis en œuvre 
même si le système de conduite de procédé est défectueux ou hors service. Un 
dysfonctionnement du système de conduite de procédé ne doit pas provoquer de défaillance du 
système de mise en sécurité et réciproquement. 

1,17. Systèmes d'alarme et de mise en sécurité des installations 

Des dispositions sont prises pour permettre, en cas de dépassement de seuils critiques préétablis, 
d'alarmer le personnel de surveillance de tout incident et de meïtre en sécurité les installations 
susceptibles d'engendrer des conséquences graves pour le voisinage et l'environnement, 

Les disposilife utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. 
Les systèmes de mise en sécurité des installations sont à sécurité positive. 

Les actions décienchées nar le système de mise en sécurité ne doivent pas pouvoir être annulées 
ou rendues inopérantes par action simple sur le système de conduite ou les organes concourent à 
la mise en sécurité, sans procédure préalablement définie. 

1,18. Détection d'atmosphère explosive 

Afin de prévenir les conséquences des risques de fuite de gaz inflammables à l'atmosphère, les 
moyens d'alarme, de prévention, de protection et d'intervention appropriés à la nature du risque et 
nécessaires à sa localisation, à ja fimitation de son extension et de ses effets doivent être 
disponibles. 

Ces moyens dolvent notamment comprendre un réseau de détecteurs de gaz inflammables 
adaptés aux risques présentés par le site et couvrant a minima les zones de siockages de liquides 
inflammables, de gaz inflammables liquéfiés, de catalyseurs en solution dans ie solvant, le zone de 
polymérisation (réacteurs baich et chaînes en continu), les zones de distillation et purification, ies 
stockages tampons (blend tank), les strippers. 

Les détecteurs de gaz sont réglés suivant deux seuils d'alarme, respectivement 29 et 50 % de [a 
limite inférieure d'explosivité. Compte tenu de la présence de produits inflammables de natures 
déférentes sur le site, les détecteurs seront calibrés en fonclion des produits mis en jeu dans {a 
zone, iout en privilégiant la sécurité (en cas ce doute, calibrage sur produit dont Une quantité 
moindre présente plus de risque). 

Le franchissement du premier seuil entraîne au moins le déclenchement d'une alarme avec 
identification des zones de danger, en salle de contrôle, de manière à informer le personnel de tout 
incident. 

Le franchissement du deuxième seuil entraîne dans le cadre des consignes de sécurité, en plus 
‘dés dispoéstièns précédéniés, la mise en étàt de sécurité de l'installation, 18 mise en œuvre des 

dispositifs de protection, la mise en action de moyens de prévention appropriés teis que la 
fermeture de vannes, arrêts de pompes elc, par le personnel d'exploitation. 

Dans les deux cas, la recherche de la cause de l'alarme et la mise en place des actions qui en 
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découlent s'effectuent dans le cadre des consignes établies par l'exploitant. 

Tout incident ayant entraîné le dépassement du deuxième seuil d'alarme gaz donnera lieu à un 
compte rendu écrit, fenu à fa disposiion de f Inspection des installations Classées, 

1118. Moyens nécessaires pour lutter contre un sinistre 

Le personnel susceptible d'intervenir en cas de sinistre sera formé et entraîné à l'utilisation des 
moyens de secours. La formation et les entraînements feront Fobjet d'un enregistrement (date, 
thème, personnel concerné, observalions, ….} tenu à ta disposition de l'inspection des Installations 
Classées. ‘ ‘ ‘ 

L'établissement dispose des moyens notamment en débit d'eau d'incendie, en réserve 
d'émulseurs el en canons pour lutter efficacement contre l'incendie. 

Ces moyens sont suffisamment denses et répondent aux risques à couvrir 

H,19.1. Réseau d'eau d'incendie 

Le réseau d'eau d'incendie est maillé et sectionnable. Il comprend au moins 20 poteaux d'eau 
d'incendie normalisés. 
Ilest enterré et protégé contre le gel et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour 
que toute section affectée parune rupture: lors d'un sinistre par exemple,-puisse être isolée —— 

h comporte deux pomperies d'incendie. La pomperie n°1, située à l'Est de l'usine, comprend 

notamment une pompes de 450 mS/h diesel et une pompe de 350 mê/h électrique, chacune 
permettant de maintenir la pression entre 10 et 12 bars. Cette pomperie est alimentée par une 

réserve d'eau incendie de 800 mè disponible en permanence sur le site, La pomperie n° 2, située 

au Nord-Quest-du ske, comprend. deux pompes-dissel de 3100. -mŸh, chacune -Permeliant.d .de…. 
maintenir là pression entre 8 et 10 bars, afmentéss Par le réseau d'eau industrielle, 

l,19.2, Dispositifs de détection et de protection incendie . 

L'établissement est équipé d'un système de protection incendie de type déluge sur les zones 
sensibles (stockage de liquides inflammables, stockage de gaz de combustibles liquéfiés, zones 
de polymérisation, distillation, purification, stockage de cêment * blend tank”, siripoers, bâtiment 
de finitton/conditionnement.….}. Cette protection, associée à Un message d'alarme, est reportée au 
poste de garde et en salle de contrôle, 

La mise en œuvre des moyens de protection Incendie est de plus asservie au déclenchement de la 
détection incendie et de la détection de gaz. 

h,18.8, Dispositif de récupération des eaux d'incendie 

Un réseau de récupération des eaux incendie, relié à des bassins spécifiques, est mis en place sur 
le site. Ce dispositif est dimensionné afin d'être à même de canaliser le débit et de retenir le 
volume d'eau correspondant au sinistre majorant sur le site, 

La capacité de réception des eaux d'incendie est au minimum de 2 000 ms. 

11.20, Accès de secours - Voies de circulation 

Les installations sont en permanence accessibles facilement par les services de secours. Les aîres 
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de circulation sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans- 
difficulté, 

Les installations sont en fous points accessibles de ta voie publique par une voie engin répondant 
aux conditions des services d'incendie et de secours. À minima, elle respecte les points suivants : 

- largeur de la chaussée : 3 mères, 
- hauteur disponible : 4,5 mètres, 
- pente inférieure à 15 %, 
- rayon de braquage inférieur : 11 mètres, 

force portanie calculée pour un véhicule de 190 kilo-newtons {dant 60 kilo-newtons sur 
l'essieu avant et 130 kilo-newtons sur l'essieu arrière, ceux-ci étant distants de 
4,8 mètres). 

Les voies de circulation, les pistes et voies d'accès sont nettement délimitées, maintenues en 
constant état de propreté et dégagées de tout objet (fûts, emballages, ...} susceptible de gêner la 
ciroulstion, 

Les Services d'incendie et de Secours et le personnel d'intervention de l'établissement doivent 
disposer de l'espace nécessaire pour l'ulifisation et le déploiement des moyens d'incendie et de 
secours nécessaires à la maîtrise des sinistres, 

IL24. Personnel d'iritervention 

L'usine doit disposer du personnel compétent et en nombre suffisant pour mettre en œuvre les 
matériels d'incendie et de secours, dans les meñlleures conditions d'efficacité, 

Ce personnel participe périodiquement à des exercices d'incendie dont la fréquence est portée sur 
la consigne d'incendie, Celte fréquence est au minimum d'u exercice par mois, 

L'établissement doit disposer d'un nombre suffisant de secouristes ayant reçu une formation de 
base qui devra être renouvelée annueliement. 

1.22. Postes de chargement - déchargement 

Les opérations de chargement et de déchargement sont confiées exoluisivement à du personnel 
averti des risques spécifiques flés à ces opérations formé aux mesures de prévention à mettre en 
œuvre et aux méthodes d'intervention à utiliser en cas de sinistre. 

Une consigne écrite est établie par l'exploitant. Elle aborde les vérifications à effectuer avant de 
lancer l'opération et notamment : 

- la nature elles quantités des produits à charger ou à décharger, 

» la disponibilité des capacités correspondantes, 

2 ka compalbilité des équipements de chargement ou de déchargement, celle de la capacité 
réceptrice, cellé dé son contenu. 

Le poste de chargement/déchargement de wagons de transport de produits inflammables {zone 
100 Eÿ. situé au sud-est de la zone 100 C, est équipé d'une extinction de type déluge décienchés 
automatiquement ou manuellement, H dispose d'une cuvette de rétention déportés. Des consignes 
écrites de sécurité affichées sur sile, rappellent les actions à réaliser en cas de sinistre. 

7 IE2S PASSES Fansifoires 

Les phases transitoires (arrêt, démarrage, ….) sant menées dans le cadre sirict des procédures 
établies par l'exploitant, sous sa responsabilité. 
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1,24. Clôture - Gardiennage 

L'établissement est entouré d'une cléture efficace et résistante, d'au moins 2,50 mètres de hauteur 
afin d'en interdire l'accès à toute personne où véhicule en dehors des heures d'ouverture. 

Un gardiennage où une surveillance avec rondes intérieures de l'établissement est assuré en 
permanence. 

1.25. Accès, règles de circulation internes 

L'exploitant met en place un cadre sirict de circulation des véhicules à l'intérieur de l'établissement 
visant à limiter les risques de collision éventuels. Ainsi, tous les véhicules qui pénètrent en unité 
font l'objet d'un permis de circuler. De plus, pour les véhicules à risques {grande hauteur, engins 
de chantier à hauteur variable, …), un plan de circulation est fourni au conducteur. 

fH, PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

HL1. Prévention de la pollution de l'eau 

HLLI Prévention des pollutions accidentelles 

L'ensemble des installations est conçu, réalisé, entretenu et exploité de façon qu'il ne puisse y 
avoir, même en cas d'accident, de déversement direct ou indirect de mabères dangereuses, 
toxiques où polluantes pour l'environnement vers je milieu naturel. 

Tout fait de pollution accidentelle est porté à fa connaissance du service de police des eaux et de 
Finspection des installations classées dans les meïleurs délais possibles. 

15.4,2 Postes de chargement et de déchargement 

Les aires de chargement et de déchargement des véhicules citernes et des véhieutes transportant 
des capacités mobiles dont le contenu esi susceptible de présenter un risque de poliution sont 
étanches et reliées À des rétentions dimensionnées selan les règles de l'art. 

LL3 Tuvauteries et canalisations - Transport des produits 

Les luyaulerles et canalisations de tränsport de fluides dangereux, polluants ou toxiques et de 
collecte d'effluents pollués égouts) ou susceptibles de l'être sont étanches et résistent à l'action 
physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir. Elles sont 
convenablement entreienues et font l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de 
s'assurer de leur bon état et de leur étanchéité. 

Elles sont installées et exploitées de manière à éviter tout risque de pollution accidentelle 

Les tuyauteries de transport de fluides polluants autres que les collecteurs d'eaux usées sont ” 
eériennes. ° 

Leur cheminement est consigné sur un plan lenu à jour et elles sont repérées În ail. Une liste de 
codes couleurs des canalisations de l'usine est maintenue en évidence à l'entrée du dépôt à la 
disposition des moyens de secours extérieurs, Les dispositifs de sectionnement placés sur ces 
canalisations sont signalés de façon bien visible et indestructible (dans les règles de Part). 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement doit être effectué avec les précaulions 
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des conteñants, 

Toutes dispositions sont prises pour préserver l'intégrité des tuyauteries et canalisations vis-à-vis 
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des chocs et contraintes mécaniques diverses. 

JL1.4 Ateliers 

Le sol des ateliers est étanche, incombustible et équipé de façon à ce que les produits répandus 
accidentellement et tout écoulement (eaux de lavage, ….) puissent être drainés vers une capacité 
de rétention appropriée aux risques. 

Les caractéristiques des revélements sont adaptées à la nalure des croduits, 

HLLS Stockages 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires, 

Tout récipient susceptible de contenir des produits liquides polluants est associé à une capacité de 
tétention dont le volume est au moins égai 4 la plus grande des valeurs suivantes : 
+ 100% de la capacité du plus grand récipient, 
r 50 % de ls capacité globale des récipients associés, 

Pour les stockages en récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 260 litres, ls volume de 
rétention est au moins égal à : 
+ dans le cas de liquides inflammabies (sauf les jubrifiants) à 50 % de la capacité totale des fûts, 

+ dans les autres cas : 20 % de la capacité totale des füts. 

+ dans fous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité lotale lorsque celle-ci esi 
inférieure à 800 litres. 

L'exploitant doit veiller à ce que les volumes potentiels de rétention soieni disponibles en 
permanence. À cet effet, les eaux pluviales sont évacuées conformément aux dispositions du 
paragraphe IH.4.3, 
La capacité est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à l'action physique et 
chimique des fluides. Le dispositif d'obturation équipant la cuvette de rétention présente ces 
mêmes caractéristiques el est maintenu fermé . 

L'étanchéilé des réservoirs associés est contrôlable à tout moment. 

Les produits récupérés en cas de déversement dans la cuvelte de rétention ne sont rejetés que 
dans des conditions conformes au présent arrêté où sont éliminés en tant que déchels. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés dans une 
même rétention. 

La manipulation de produits dangereux où polluants, solides, liquides ou liquéfiés est effectuée sur 
des aires étanches et aménagées pour la récupération des filles éventuelles, 

Les siockages ces déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisés sur des 
aires étanches et aménagées pour la récupération des eaux de ruissellement, 

À Pintérieur de l'installation autorisée, les fûts, réservoirs et autres emballages mentionnent en 
caractères très lisibles le nom des produits ef les symboles de danger conformément, s'il y a lieu, à 
la réglementation relative à l'étiquetage des substances el préparations chimiques dangereuses. 

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nalure et les risques des 
produits dangereux présents dans l'installation, Ces documents sont accessibles facilement par 
l'ensemble du personnel pouvant les manipuler,  



11.2 Prélèvernents et consommations d'eau 

HE2.14. Limitation d’eau 

L'exploitant prend toutes (es dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 
installations pour limiter la consommation d'eau, 

Les eaux de refroidissement fonctionnent en circuit fermé, avec possibilité d'effectuer les purges 
techniques nécessaires, 

1.2.2, Prélèvements d’eau en napoë par forage 

Toul nouveau forage faif l'objet d'une étude hydrogéclogique préalable à sa réalisation, 

Les prélèvements d'eau en nappe par forage dont l'usage est destiné directement ou 
indirectement à la consommation humaine en eau font l'objet, avant leur mise en service, d’une 
autorisation au titre du Code de la Santé Publique {article R 1321 et suivants). 

1.2.2,1, Critères d'implantation ef protection de l'ouvrage 

Sauf dispositions spécifiques satisfaisantes, l'ouvrage ne doit pas être implanté à moins de 35 m 
d'une source de pollution potentielle (dispositifs d'assainissement collectif ou autonome, parcelle 

4 
recevant des épandages, bâtiments d'élevage, cuves de stockage...} 
Des mesures particulières sont.prises lors de la phase chantier pour éviter le ruissellement d'eaux 
soulllées où de carburant vers le milieu naturel, 
Après le chantier, une surface de & m x 5 m est exempte de toute activité ou source de pollution. 

Toutes dispositions sont prises pour prévenir toute Introduction de pollution de surface notamment 
pa un aménagement approprié vis-ä-vis des installations de stockage ou d'utilisation de 
substances dangereuses. 

L'ouvrage est équipé d'un clapet anti-retour où de tout autre dispositif équivalent. 

La pompe utilisée est munie d'équipements interdisant tou retour de fluide vers le forage, 

1.2.2.2 Limitation et suivi du pompage 

Les débits d'exhaure provenant de la nappe souterraine son limités aux valeurs suivantes pour 
Pensemble des deux forages 4 et 8 exploités : 

s 250 mô/h 
e 6000 m°/i 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce 
dispositif est relevé quoïidiennement. Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement 
informatisé. 
L'exploitant dispose d'une méthode appropriée pour mesurer la hauteur d'eau libre dans {e forage 
À. 

Î7,2.2.3. Abandon provisoire où définitif de l’ouvrage 

L'abandon de l'ouvrage sera signalé au service de contrôle en vue de mesures de comblement 
avec tous les éléments d'appréciation de l'impact hydrogéclogique. 

Tout ouvrage abandonné est comblé par des techniques appropriées (matériaux inertes ……) 
permeltant de garantir l'absence de transfert de pollution et de circulation d'eau entre les 
différentes nappes d'eau souterraine contenues dans les formations aquifères. 
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HL.2.2.3.1, Abandon provisoire : 

En ces d'abandon ou d'un arrêt de longue durée, le forage est déséquipé (exiraction de {a pompe] 

La protection de la tête ei l'entretien de la zone neufralisée sont assurés. 

  

  

Dans ce cas, le prolection de tête pourra être enlevée et le forage sera comblé conformément à 

l'état de l'art et après avis des services de l'état compétents. 

13 Collecte des effluents liquides f 

11.3.1 Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non conforme ou non prévu 

dans les dispositions du chapitre Jil.4 est interdit. 

A lexception des cas accidentels où la sécurité des personnes où des installations serait 

compromise, il est interdit d'établir des Haisans directes entre les réseaux de collecte des effluents 

devant subir un traitement ou être détruits et je milleu récepteur. 

Les collecteurs véhiculant des eaux polliées par des liquides inflammables où susceptibles de 

Pêtre sont équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

1.3.2 Plan des réseaux de collecte 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement 

mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. ils sont tenus à le disposition 

ce l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

. les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 

disconnecteurs où tout autre dispositif permeitant un isolement avec la distribution 

alimentaire, ….), : 

- les secteurs coliectés et les réseaux associés, | 

- les ouvrages de toutes soïles (les ponts de branchement, regards, avaloirs, postes de 

relevage, postes de MESUré, Vannes manuelles et automatiques … }. 

- les ouvrages d'épuration Inteme avec jeurs points de contrôle el les poinis de rejet de 

toute nelure {interne ou au milieu). 

Entretien et surveillance H,3.3 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à êlre curables, 

étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits 

susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur 

étanchéité. 
Les différentes tuyauteries accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur, 

1.3.4 Isolement avec les milieux 

Un système permet l'isalement des réseaux d'asssinitsement dé l'étéblissement par rapport à 

l'extérieur. Ces dispasitifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute 

circonstance localement etlou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur 

mise en fonctionnement sont définis par consigne. 
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I.4 Tyves d'efflients, ouvrages d'épuration et caractéristiques de rejet au milieu 

H1,4,4 Collecte des effluents 
: 

Les effluents pollués ne Contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de fraïlement. 
Fo La dilution des effluents est iñterdite. En aucun cas, elle ne doit constiiuer un moyen de respecter les Valeurs seuils de reiets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances poliuantes des rejels par simples cilutions autres que celles résuhant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement où celles nécessaires à la bonne arche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effluenis dans la Îles) nappets} d'eaux Souferraines où vers les milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits." Lu Le 

Hl.4,2 Traitement des effluents 

WL4,2.1 Gestion des ouvrages : concepiion ef dysfonctionnement 
Les installations de fraitement, forsqu'eiles sont nécessaires au respect des valeurs limites imposées au rejet, sont Conçues de manière à faire face aux variations de débit, de température ou de composition dés effluents à traiter en particulier à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des installations, 

    

  

Les installations de trailement sont conçues, exploitées et entretenu manière à réduire à leur minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur . fonction, Si uüne disponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution rejetée en réduisant ou en arrélant, si besoin, les unités de fabrications concernées. Les procèdés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont. Privilégiés pour l'épuration des effluents. - Don Te ROIS TrTT 
Les dispositions nécessaires Sont prises pour limiter les pdeurs prévenant du traitement des effluents, Lorsqu'il y a des sources potentielles d'odeurs de grande surface (bassins de stockage, de traitement, ….) difficiles à confiner, elles sont implantées de manière à limiter la gêne pour le voisinage (éloignement, rm). 

11.4.2,2 Conduite des Installations de frafement 
Les principaux paramètres permeltant de s'assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement et si besoin en continu avec asservissement à une alarme. Les résultats de ces mMmésures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et tenus à {a disposition de Pinspection des Installations Classées. 

1.4.3. Rejet des effluents 

(.4,8,1 Rejet en nappe 

Le rejet direct où indirect d'eaux résiduaires même traitées dans une nappe souterraine est interdit Les émissions directes ou indirectes des substances meñtiannées à l'annexe 1} de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 sont interdites dans les eaux souterraines à l'exception d'eaux pompées lors de certains travaux de génie civil Conformément ‘aux’ dispositions” dé l'arrêté ministériel du 10 juillet 1990. 
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{IL4.3,8 Localisation du point de rejet 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'é 

présente les caractéristiques suivantes : 

teblissement aboutissent au point de rejet qui 

  

Point de rejel vers le milieu récepteur codifié par lel 

présent arrêté 
N°1 

  

Ccordonnées Lambert |] étendue 

Nature des effluents 
‘ 3 

Débit maximal journalier (m f} 
3 

Débit maximum horaire (m /h} 
Exutoire du rejet 
Traitement avant rejet 
Milieu naturel récepleur ou Station de iraïtement 

colleclive 
Conditions de raccordement     

X : 498406.98 
?Y : 2600534.95 
Toutes les eaux du site 

3 

3150 m # 
3 

180 m /h 
Rivière du Commerce à 800 m de son rajet en Seine 

physico-chimique 

Milieu naturel 

Sans objet   
  

11.4,3.3 Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet 

Le dispositif de rejet est situé à Lillebonne en rive droi 

Le dispositif de rejet est cançu 

ite de la riviére du Commerce, 

de manière à réduire la perturbation apportée par le-déversement 

au milieu récepteur, à ses bords en fonction de Putilisation de l'eau à proximité immédiate et à 

l'aval de celui-ci. 

Le dispositif de rejet est aménagé de manière à permettre la mesure du débit et le prélèvement en 

continu d'échantillons, dans une section dont les 

Famont, qualité des parois, régime d'écoulement, 

caractéristiques (rectitude de la conduite à 

etc) permettent de réaliser des mesures 

représentatives des rejets de manière à ce que la Vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par 

des seuils ou obstacles situés à l'avel et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Le débit d'eau rejetée au milieu naturel est enregistré. 

Le dispositif de rejet est aménagé de manière à être aisément accessibie et permettre des 

interventions en foute sécurité. Toutes dispositions sont également prises pour faciliter 

l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations Classées 

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 

Heures. La conservation des échantillons est faite 

différée. 

à line tempéralure de 4°C en cas d'analyse 

ILA,3.4 Valeurs limites d'émissions avant rejet dans le milieu naturel 

11.4.3.4.1 Généralités 

Les valeurs limites, mesurées sur effluent brut non 

  

décanté et avant toute dilution, ne dépassent 

pas les valeurs fixées à l'article Il.4 3.4 3. Les prélèvements, mesures el analyses sont réalisés à 

pariir de méthodes de référence. Les prélèvements, 

près du point de rejet dans le milieu récepteur. 

Le rejet direct ou direct de substances doft l'écuiañ ou lés résctions sont susceplibles de détruire 

mesures ou analyses sont effectués au plus 

les poissons, nuire à leur nutrition où à leur reproduction est interdit. 

HL,4,3.4.2 Eaux vannes 

  

-24-  



Les eaux vannes doivent être traitées et évacuées conformément à la réglementation en vigueur. 

[43.43 Eaux résiduaies 

Les eaux résiduaires comprennent notamment : 
+ les eaux de procédé, 

les eaux pluviales du site, 
les eaux vannes, 

les eaux de purges des chaudières, 

o 
# 

+ les solutions de régénération et les eaux de rinçage des résines de désionisation, , 
+ la purge des aéroréfrigérants, 

L'exploitant est tenu de respecter, avant réjet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré au point de rejet n°1 défini & l'article IN! 4.3.2, les valeurs limites en concentration et flux ci- dessous définies. 

+ débit maximal journalier : 3 150 m4, 
+ valeur fimite instantanéé du débit : 180 ml, 

débit journalier en moyenne mensuelle : 2 400 m°4, 
PH compris entre 6,5 et 8,5 {NF T 90 008), 
température < 30°C, 

8 
+
 

« 

de mélange ne doit pas dépasser 100 mc Pt, 

la modification de caufeur du milieu récepleur, mesurée en un point représentatif de la zone 

+ Pélévation moyenne journalière en lithium total, dans le milieu naturel récepteur, après homogénéisation des effluents dans ce dernier, devra être inférieure à 8,2 mo, à l'étage 
quinquennal (caiculé pour un débit de 0,71 ms). Toutefois, pendant celte période, une élévation ponctuelle maximale de 0.4 mg/l dans le milieu, pour:a être admise. 

Les valeurs limites en concentration et flux ct. dessous sont respectées : 

    

  

  

    
            
  

  

          

à … Concenrallons moyennes 1" "Fix jouais 7 |" Flux journaliers î Parametres journalières en Moyenne mensuelle | . {rngil) {ka} kg) i 
DCO 125 226 200 i 

7 DEOgs 30 +960 70 

MES 35 63 kgi 48 kgé 

Hydrocarbures totaux | 2 5 

Azole global 30 35 

Azole inorganique 25 35 | 

ï . | : Alurainiurn 3 7 | 
L. ÿ 

Lithium 11 24 | { 

Eee EE Se 1,5 | î     
  

-22.  



Les valeurs limiles précitées s'imposent 

réalisés sur vingt-quatre heures. 

à des mesures, prélèvements et analyses moyens 

40 % des résullats de ces mesures peuvent dépasser les valeurs limites prescrites sans toutefois 

dépasser le double de ces valeurs. Dans 

comptés sur la base mensuelle. 

le cas de mesure en permanence, ces 140 % sont 

14.4, Surveillance des rejets agueux 

Hl4.4,1. Généralités 

Le rejet est équipé d'une mesure en contin 

mesure de la DCO où 

y de la DCO ou COT et d'un turbidimètre. En cas de 

du COT au-dessus de la valeur Émite en concentration, l'exploitant est 

informé at prend toutes les mesures nécessaires pour limiter les dépassements. 

Les appareils de mesures sont vérifiés et co 

Les mesures sont effectuées sous la responñ 

effectuées selon les normes en vigueur. 

ntrôlés aussi souvent que nécessaire, 

sabilité de l'exploitant et à ses frais Les analyses sont 

Pour toutes les mesures soumises à autosurvelllances et en fonction des résultats obtenus, 

l'inspection des Installations classées peut réviser la nature des polluants analysés et la fréquence 

de mesure. 

L'inspection des Installations Classées peu 

non, de prélèvements ei analyses d'efflueni 

l'exploitant. 

HL4,4,2, Programme 

L'exploitant doit mettre en place ün program 

tes éléments ci-dessous. 

{ demander à tout moment la réalisation, inopinée au 

is liquides. Les frais occasiennés sont à la charge de 

me de surveillance de ses rejets qui respecte a minima 

    

    

    

  

  

        
    

    

      

Paramètres Fréquence d'aulosuiveilllance | 

Débit 
journalière 

Dco journalière 

DB05 hebdomadaire | 

MES journalière i 

Hydrocarbures totaux mensuelle 

Azote global Qu inorganique | i mensuelle 

Aluminium | vimestrielle 

F … ns: 

Lithium î timestrielle(*} 

Bou vu ane ane EM ee | mensuelle     
  

fasse l'ohjet d'une évaluation des rejets en lith 

indiqué sur le relevé d'analyse. 

1j Le plen de prélèvement est défini par Fexplolient, de tele mani e que chaque famille de polymères” 

jum. Le nom de la procuction de la famille de polymère est 

Au moins une fois par an, ces MESUTss sont effectuées par un organisme agréé par le Ministre 
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chargé de l'Environnement choisi en accord avec Finspeclion des Installations Classées. L'exploitant de l'établissement assure, à l'organisme retenu, le libre ACCÈS aux émissaires CONceMés, sous réserve du strict respect des règles de sécurité En Vigueur dans l'établissement, el luf apporte toute aide nécessaire à la réalisation des prélèvements ou analyses, . 
L'exploitant procède, deux fois par an, à une mesure du lithium total dans le milieu récepteur, sur prélèvements ponctuels, en amont de son rejet, ainsi qu'en aval, à une distance suffisante pour être assuré de l'homogénéisalion des effluents dans le milieu récepteur, et en période de marée basse (c'est-à-dire lorsque l'écoulement de la rivière se fait de façon libre en direction de la Seine), L'un de ces prélèvements à lieu en période de régime hydraulique sec {c'est-à-dire de mi septembre à octobre), et l'autre en période de régime bydraulique élevé (c'est-à-dire de mai à juin). .. F0 oo : 

1H.4.4.3, Transmission de l'autosurveillance 
Les résultats des mesures est transmis au moins mensuellement à linspection des installations Classées vie l'application GIDAF, accompagnés de commeniaires écrits sur les causes des dépassements éventuellement constatés ainsi que sur les actions correctives mises en ceuvre ou envisagées. 

11.5. Eaux souterraines 

L'exploitant met en place Un programme dé surveillance de fa qualité des Eaux souterraines. en Tintéraction äVéc Je site qui répond a minima aux dispositions inscrites .en annexe 4 au présent arrété, 

Lorsque Ja surveillance sur les Eaux Souferraines fait apparaître une dérive par rapport. à l'état initial de l'environnement {réalisé en application de l'article R.512.8114° du code de l'environnement ou reconstitué aux fins d'interprétation des résultats de Surveillance) et que l'exploitation peut être à l'origine de cette dérive, l'exploitant met en œuvre les actions de réduction complémentaires des émissions appropriées et, le cas échéant, un plah de gestion visant à rétablir la compatibilité entre les milieux impectés el leurs usages, 

IV, PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

IV.1. Conception des installations 

IV1,1, Dispositions générales 221.1, Dispositions générales 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires jors de la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de téchniques de valorisation, la collecte sélective, le traitement des effluents &n fonction de leurs caractéristiques, la réduction des quantités rejetées, l'optimisation de l'efficacité énergétique. 
Les installations de traitement son conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur Minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 
Les installations de traitement d'effluents gazeux sont conçues, exploïiées et entretenues de Manière : 

. De cnnee a man “à faire face'aux varatiois dS débit, température et composition des effluents, - à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. Si une indisponibiité est Susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire ja pollution émise en réduisant ou en 
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arrétent les installations concernées. 

Par alleurs, toutes dispositions sont prises pour prévenir les risques d'incendie et d'explosion. : 

L'exploitant recherche par tous moyens, notamment à Poccasion d'opérations d'entretien ou de 

remplacement de matériels, à limiter les émissions de polluants à l'atmosphère | 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles 

à effectuer, en marche normale et à la suie d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entrelien, 

de façon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêlé. 

Le brûlaae à l'air libre de toutes substances est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce 

cas, les produits brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 

La vitesse du vent ef la direction du vent sont mesurées et enregistrées en continu sur le site de 

l'établissement eu dans son environnement proche. - Lo tie 

1V.4.2. Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire ta probabilité des émissions accidentelles et 

pour que les rejets correspondants ne.présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité 

publique, ‘ 
‘ . - 

Les dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne 

sont conçus et implantés afin d'atteindre cet objectif sans diminuer leur efficacité ou leur fiabitité. 

IV,1.3. Cdeurs IV.LS. Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz 

odarants, susceplibles d'incammoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l'apparition de 

conditions d'anaërobie dans des bassins dé stockage où de traitement où dans des canaux à ciel 

ouvert. 

IV. 1.4. Émissions de polluants « Brûlage 

Toutes dispositions sont prises pour que Pétablissement ne soit pas à l'origine d'émissions de 

fumées épaisses, de buées, de suies, de poussières, de gaz toxiques au corrosifs susceptibles 

d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique, à la production agricole, à 

la bonne conservation des monuments et à la beauté des sites. Fi 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs doivent, dans la mesure du possible, être captés à la 

source et canalisés. Sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs, 

les rejets doivent être conformes aux dispositions du présent arrêté. 

1v.15, Voles de circulation AV To, VOIES UE EURE 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires 

pour prévenir les envals de poussières et de matières diverses : 

. les voies de circulation el aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes 

de pente, revêtement, etc.) et convenablement nettoyées, 

. les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue 

sur les voies de circulation, Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des 

véhicules doivent être prévues eû cas de besoin," ee me nn 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

_ des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci, 

+25 +  



(V1. Émissions diffuses et envois de poussières 
Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de Manipulation, iransvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières, Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrété. Les Équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explasion (évents pour les lours de séchage, les dépoussiéreurs….), 

Les tunnels sécheurs des lignes de finition sont équipés de cyclones ou de dispositif limitant les émissions de poussières d'efficacité au moins équivalente, 

[V2 Conditions de rejet 

IV.2.1. Dispositions générales 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. 

Tout rejei non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. Le dilution des rejets almosphériques est interdite, sauf lorsqu'elle est nécessaire pour refroidir ies effluents en vue de leur traitement svant rejet {protection des filtres à manches. .). - 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepieur 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après lraltement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permeitre une bonne diffusion des rejels. La forme des conduits, notamment dans leur partie Ja plus proche du débouché à l'amosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère, 

Ces conduits sont implantés de manière à ce que le siphonage des efflüents dans les conduits ou prises d'air environnant soit impossible. 

[V.2.2. Aménagement - dispositif de prélèvement 

Les conduits d'évacuation des effluents &lmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après, sont aménagés (plate-forme de mesure, offices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'aimosphère. En partieulier les dispositions de la norme NF 44-062 et EN 43284-1 sont respectées. 

Ces painis sont implantés dans une section dont les caractéristiques {rectitude de la conduite à Famont, quafñté des parois, régime d'ecoulement, ete.) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou Gbetacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en ioute sécurité. Toutes les dispositions sont prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installaïons classées. . | ue - Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des iñstéliatons ainsi que les causes de ces incidents el jes remèdes apportés sont consignés dans un registre, 
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1V.2.3. Conduits et installations raccordées 
  
  
  

  

  

  

  

  

  

  
        

ae rs Puissance ou capacité | Combustible Autres caractéristiques EL 

Â Ligne de finition À Sans objet Sans objet nd 

Conduit du 2_ sécheur 

2 Ligne de finition 2 |” Sansobjet -— - Sans objet : nd. 

- 
Conduit du 2 __sécheur 

3 Ligne de finition 3 Sans objet Sans objet nd 

En réserve 
Conduit du 2 __ sécheur 

4 Traitement des COV Sans objet Sans objet 

de l'unité finition 

5 Chaudière B803 19,5 MW Gaz naturel 

6 Chaudière B806 [ 10 MW Gaz naturel 

7 Chaudière Ba04 23,5MW Gaz naturel         
1V.2.4.Conditions générales de rejet 

    

  

  

    
  

  

  

  

  

  

                

  

ECC en Nm 

1 20 1,13 45 000 8 

_ 2. 29 413 |... 45000 DU ue 8. ee cpu 

3 29 148 45 000 "8 

4 07) 25 159000 “|. 8 

8 20 1,10 27 750 - gt 

6 29 1,12 40 800 a | 

7 $2 1,20 27 750 3" 

[V.2.5. Valeurs limites des émissions des installations de combustion 

1V2,5.1. Cas des chaudières 

Sauf dispositions contraires du présent arrêté préfectoral, les chaudières B 803, B 806 el B 804 

sont exploitées dans le respect des dispositions de l'arrêté ministériel du 30 juillet 2003 relatif aux 

chaudières présentes dans les installations existantes de combustion d'une puissance supérieure 

à 20 MWih. 

Les chaudières doivent respectées les valeurs fimites de rejet suivantes : 

  

    

      
      

Paramètres Éonduit 8 Conduit 6 | Conduit 7 | 

B 803 B 806 B 804 

Viesse d'éisction L E ns ë m/s ; 8 m/s i 

Dioxyde de soufre 3 3 3 | 

35 mg/Nm 35 me/Nm __|__36 mg/Nm 

Oxydes d'azote 3 3 | 3 

_…. | 225 mom 225 malNm 295 maNm _| 

Poussières j "3 8 ù RE 

S 5 ma/Nm 5 mg/Nri L 8 ma/Nm | 
      

EE] 

3 

4 à partir d'un débit d'air de 5 000 Nm /h sinon 5mys 
227:  



    
      

| Monoxyde de carbone | ° 3 3 3 ‘ 100 mg/Nm 100 mg/Mm 100 ma/Nm LHAP Î S.0. S,0. $.0. [oo {exprimé en carbone | 5.0. ° 8.0. $.0. total) 

  

À partir de 2015, {a valeur limite en NOx des chaudières B 803, B 806 et B 804 Est portée à 120 mg/Nm$ sous réserve que cela soit techniquement et économiquement réalisable, " ‘ 
Les débits volimiques et concentrations des effluents gazeux des chaudières sont rapportés à des conditions norrnalisées de température (273 Kelvins) et de pression (104,3 kiigpascals), après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs) ei à une leneur en O2 de 3 %. Les valeurs fimites s'imposent à des mesures (prélèvements et analyses moyens) réalisées sur une durée d'une demi-heure, 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur limite prescrite. : L : 

1V.2.6, Valeurs limites des émissions du procédé 

me ouf 2, 6,1 Rejet.global en COV du site PTT 
On entend par “composés organiques Volatils” {COV) tout composé organique, à l'exclusion du méthane, ayant une pression de vapeur de 0,01 kPa ou plus à une température de 298,15° Kelvin où ayant une volatilité correspondante dans des conditions d'utilsation particulières. 

Les émissions giobales du site respecte les limites suivantes : 

  

|___ Type d'émissions TT Valeur limite réglementaire Emissions totales en 420 tonnes (pour une procelon annuelle de 140 000 t) 

£ov 3 kg de COV émis par tonne de caoutchoucs produits 
  

142.62 Émissions canalisées 

1V2.6.2.1. Discositions générales 
Les dispositions de l'article 27-7 de Farrété du 2 février 1908 modifié relatif aux prélèvements et aux consommations d'eau [...] s'appliquent aux émissions canalisées de COV du site, 
Le sie ne rejette aucun composé organique volatil canalisé visé à l'annexe Ji de l'arrêté du 2 février 1988 modifié relalf aux prélèvements et aux consommations d'eau [...} ni de substances à phrases de risques R45 (H350), R46 (H340), R4g (H350-j), R60 (H360F), R61 (H860D) et halogénés étiquetées R40 (H367). 

Le site est équipé d'une unité de traitement des émissions canalisées de COV des 2 premiers émissaires de chaque ligne de finition par oxyéation thermique précédée d'une phese de conceniration. 
Les rejets canalisés de l'unité de finition respectent les valeurs limites d'émission définies ci. ..deSSOUS :, Le nn 

[ Urniles en concentration moyenne ‘ ‘" 
Î journalière Conduits 1 83 Conduit a Î {rma/Nm®) Î : 

282 

     



  

    
  

    

! oxydes d'azote (NOXx) en équivalent NO 5.0. 190 

monoxyde de carbons (CO) LT _s9 190 

pe méthane {CH4) 8.0. 50 

Î composés organiques volstils {COV) 119 i 100? ne: 
  

  

Les valeurs limites précitées sont exprimées pour : 

+ des condilions normalisées de température (273 kekins) et de pression (101,3 kilo pascals) 

après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs) ; 

* une teneur en OZ où COZ précisée dans le tableau ci-dessous. 

IV.2.6.2.2.Unité de traitement de COV 

L'exploitant dispose d'un dispositif de récupération secondaire d'énergie, 

L'unité de trailement dispose de l’ensemble des équipements de prévention et de protection 

nécessaires à son fonctionnement. L'unité dispose d'alarmes et de sécurité appropriés dont une 

iste est détenue en salle de contrôle. Les opérateurs sont formés à la gestion de ces sécurités et 

alarmes. 
‘ 

Une consigne est établle en cas de panne de l'unité. 

  

Les périodes d'indisponibilité de l'unité sant réduites au maximum notamment par la mise en place 

d'une maintenance adaptée de l'installation. 

IV2.6.2 Émissions difuses 

L'ensemble des bacs de liquides inflammables, à l'exception des bacs contenant du styrène et du 

résidu de distillation, sont connectés à la torche afin de limiter les émissions de COV. 

IV2.6.4, Émissions fugitives 

Les émissions fugitives du site sont limitées 10 kg/point/an en COV. 

Les émissions fugitives de butadiène ne dépassent pas 20 Yan. 

IV.3. (Auto) Surveillance des rejets 

1V3,1 Généralités Lens, SRNCISIRRE, 

Les appareils de mesures sont vérifiés et conirôlés aussi sauvent que nécessaire. 

Les mesures sont faites en marche continue et stable par des organismes agréès par le ministère 

en charge de l'environnement selon les méthodes normalisées (prélèvements et analyses) en 

vigueur. 

Pour toutes les autosurveillances et en fonction des résultats obtenus, l'inspection des Installations 

classées peut réviser la nature des polluants analysés et la fréquence de mesure. 

Par ailleurs, l'inspection des Installations Classées peut demander à tout moment la réalisation, 

inopinée ou non, de prélèvements et enalyses des rejets atmosphériques. Les frais occasionnés 

sont à la charge de l'exploitant. 

1V,3.2 Surveillances des émissions canalisées 7 

L'exploitant met en place un programme de surveillance de ses rejets, Les concentrations et 

mnt 

2 Les rejets du concentraleur en COV sont inférieurs à 50 molNm?; les rejets de l'oxydateur sont infédeurs à 20 

mo/Nnr!; ces limites ne sont pas mesurables dans les conditions normalisées 
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quantités de polluants rejetés à latmosphère sont mesurées sous la responsabilité de l'exploitant et à ses frais dans les conditions suivantes : 

  

  

  

    

  

  

  

      
    
      
  

aa LE ‘Paramètres à mesurer : ° : Fréquence de mesure 
4 COV continu ou annuel siie flux de COV est {concentration el flux) : intérieur à 10 ko/h 2 Un 

3 

NOX, CH4 et CO annuelle 
4 COV continu où annuel si le flux de COV est {concentration el flux) inférieur à 10 ka/h 5, 6et7 Concentration et flux en Oo, NOX trimestrielle L ‘ Î Concentratlon et lux en CO, et Fa _ annuelle 

Le flux est calculé en prenant le débit nominal du ventilateur ou une mesure réelle de celui-ci, 

IV.3.3. Surveillance des émissions fualtives 

1V3.3.1. Généralités 
Les émissions fugitives font Fobjet d'un programme de surveillance . et_de. maintenance … 

    

appropriées! "7 . h La surveillance est effectuée par campagnes de mesure annuelles Conformém aire du 29 mars 2004 sur la réduction des émissions fugitives de COV dans le secteur de la pétrochimie et Son annexe. Les grands principes de ce programme sont les suivants : 

  

- L'ensemble des équipements de l'installation {unité de production, Stockages associés, installations connexes) fait l'objet d'une surveillance par l'exploitant. Pour cela, il établit une base de données sur laquelle se fond le programme de détection et de maintenance de l'installation. Cette base recense les équipements (vannes, connexions, pompes, Compresseurs) en contact avec des fluides contenant plus de 10 % de COV quel que soit leur diamètre (Peuvent étre exclues les tuyauteries reliées à de l'instrumentation dès lors qu'elles présentent une technologie supérieure au standard permettant de minimiser les risques de fuite). 

- Certains équipements non visés ci-dessus sont ajoutés à ceite liste par l'industriel sf estime que leur environnement, les contraintes qu'ils subissent ou les fliides qui les traversent le nécessitent (risque de fuites importantes pouvant mener à un risque accidentel ou sanitaire). 

- Chaque année, l'exploitant démontre je respect des valeurs limites. Afin d'alléger le coût des carnpagnes, les mesures annuelles peuvent porter seulement sur une partie des équipements. !} convient alors d'établir un programme de mesure garantissant que 20 % au minimum des équipements accessibles seront contrôlés annuellement, et 100 % sur une période de 5 ans. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées un dossier contenant la liste des équipements soumis aux vérifications, les résultats des campagnes de mesures el je compte-rendu des actions de maintenance réalisées. nee vue 

| M3.8.2 Émissions fugiiives en butadiène 
L'exploitant met en place une surveillance et une maintenance pariculières des points de fuite en butadiène permeitant de garantie Que les émissions restent en permanence inférieures à la limite 
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définies au paragraphe IV.2.6.4. 

1.3.4. Surveillance des émissions diffuses 

Les émissions diffuses font l’objet d'une estimation fiable. 

1.3.5, Actions correctives IV.3,5, Actions COrrécuives 

"exploitant suit les résultats des mesures qu'il réaïse en application du chapitre IV.3, les analyse 

et les interprète. 1 prend les actions correctives appropriées lorsque des résuitats font présager 

des risques ou incanvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs 

réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

1V.3.6. Analyse et transmission des résultats de l'auto surveillance 

Les résultats des mesures (concentration moyenne journalière et flux journalier) imposées au 

chapitre IV3.2. sont transmises mensuellement, au plus avant la fin du mois suivant, à 

l'inspection des Installations Classées, accompagnés de commentaires écrits sur : 

*« les causés des dépassements éventuellement constatés, 

: les actions correctives mises en œuvre ou prévues ainsi que leur efficacité, 

. des propositions éventuelles de modification du programme d'auto surveillance. 

Pour les mesures réalisées par un tiers, les résultats sont transmis dans le mois qui suit la 

réception du rappori d'analyse. 

Une synthèse annuelle des survelllances imposées aux chapitres IV.3,3 à 4 est établie et 

transmise à l'inspection, au plus tard le 497 mars de l’année suivante. 

V4. Surveillance des effets sur Fenvironnement 

Si l'installation rejeite plus de 150 kg/h de composés organiques, alors. une surveillance de la 

qualité de l'air doit être assurée selon les normes homologuées suivantes : HCT NF X43028, 

Si l'exploitant paricipe à un réseau de mesure de la qualité de l'air {AIR NORMAND) qui comporte 

des mesures du polluant concerné, l'exploitant est dispensé de cetté obligation si le réseau 

existant permet de surveiller correctement les effets de leurs rejets, notamment sur les 

agglomérations de Notre-Dame-de-Gravanchon et Quillebeuf 

V, DÉCHETS 

Vi Limitation. Prévention 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans Ja conception et l'exploitation de ses 

installations pour Emiter la production de déchets, sous-produits el résidus de febricaion, tant en 

quantité qu'en taxicité, (notamment en effectuant toutes les opérations de recyclage et de 

valorisation techniquement et économiquement possibles), et également pour assurer une bonne 

gestion des déchets. 

TLébler dés technolégies propres doit être retenu chaque fois que possible et la valorisation. des 

déchets sera préférée à tout autre mode de traitement, cecl afin de limiter notamment la mise en 

décharge. 

Pour toutes les opérations ayant trait à la coliecte, au tri, à ta manutention et au stockage des 
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déchets, le personnel est informé des risques spécifiques, ceux ci étant rappelés per informations OÙ piciogrammes sur les ljeux concernés. 

V2 Procédure de gestion des déchets 
L'exploitant organisera la collecte et l'élimination des différents déchets générés par l'établissement, Une procédure écrite décrit cette organisation. Cette procédure est régulièrement mise à jour et est tenue à la disposition de l'Inspection des Installations Classées. 

V3 Collecte 

Les déchets sont collectés de manière sélective dans les différents ateliers et triés, En particulier, les déchets dangereux et les déchets non dangereux sont stockés séparément de façon claire. 

  

Afin de favoriser leur Valorisation, les déchets d'emballage ne doivent pas êfre mélangés à d'autres déchets qui ne peuvent être valorisés par la même voie. 

V4 Stockage des déchets avant élimination … 

…. Les déchets produits par l'établissement.sont stockés, .avant leur.valorisation-ou feur-élimiation, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution, notamment “prévention ‘d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs, ni de dangers ou inconvénients tels que définis à l'article 1% de le loi du 18 juillet 1976 modifiée, relative aux Installations Classées pour la Protection de FEnvironnement. L 

  

Toutes dispositions sont Prises pour que : 
+ chaque déchet sait clairement identifié et repéré, ue ce - _ + les décheis loxiques où polluants soient traités dans des conditions de sécurité équivalentes aux malières premières de même nature, pour fout ce qui concerne te condiionnement, la protection contre les fuites accidentelles et les mesures de sécurité inhérentes, 

les dépôts soient tenus en état constant de propreté, 
les aires de stockage des déchets soient clairement délimitées, les dépôts ne soient pas à l'origine d’une gêne pour le voisinage (odeurs), les dépôts ne soient pas à l'origine d’une pollution des eaux superficielles où souterraines ou d'une pollution des sois notamment par lessivage par les eaux météoriques) : à cet effet, les siockages de déchets seront réalisés Sur des aires dont le sol sera imperméable et résistant aux produits qui Y Seront déposés, : + boutes les égouttures et eaux de ruissellement soient collectées et traitées de façon appropriée afin de satisfaire les valeurs limites de rejet définies par arrêté préfectoral, + les mélanges de déchets ne soient pas à l'origine de réactions non contrôlées conduisant, en particulier, à l'émission de gaz où d'aérosols toxiques où à a formation de produits explosifs, 

# 
a
 

*
 

V4.1.Stockage des déchets solides ot pêteux 
Le stockage où regroupement de déchets solides et pâteux de l'établissement a une durée maximale d'entreposage d'un an. ice DS 

Les principaux déchets el résidus solides et pâteux produits sont les suivants : 
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77 DÉSIÉNATION DU DECHÉE TL QUANTITÉ MAXIMALE ENTREPOSEE 
  

  

  

  

  

  

  

Füts plastiques souilés 

Boves de flotiation 700 tonnes 

Caoutchouc résinifié 50 tonnes 

Cément de polyputadiène 
30 tonnes 

Déchets d'emballage 

Ferraïles 
rate 

Paielles cassées 

Déchets banals 
45 ionnes 

    

  

j__ __  Füt prastiques Ses. — 
Mallères premières déclassées _ | 

Déchels amiantés 

Les déchets susceptibles de contenir d 

étanche, munie au minimum d'un système di 

récupération et d'un point de collecte... . 

  
es produits polluants sont stockés sur une aire plane, 

e drainage des eaux de pluie vers un fossé de 

Les déchets ne pourront être stockés, en vrac dans des bennes, que Par catégories de déchets 

compatibles et sur des aires affectées à c: 

Les déchets pourront être condilionnés dans des emballages en bon état ayant! 
et effet. 

d'autres produits (matières premières notamment), sous réserve que : 

je emballages ‘soient identifiés par js seules indications concernant le déchet (én 77 

particulier le code cité dans l'avis du 1 novembre 1987 et l'appel 

les déchets dangereux). 

VA.2, Stockage des déchets liquides et pomoables 

Le stockage des déchets liquides et pompables est limité à une durée de À an. 

t servi à contenir 

+ ne puisse y avoir de réaction dangereuse entre le déchet et les produits ayant été 

contenus dans l'emballage, 

lation du produit pour 

Le conditionnement choisi doit être adapté au flux moyen de déchets produits sur une période 

représentative de la production. 

Les principaux déchets liquides et pompa 

— DESISRATION BU DECHET 

bles son : 

= 27 QÜANTITE MANIMALE ENTREPOSEE | 
  
  

    
  

  
Slop oil Résidu de distillation 7i tonnes 

Mélange huile-styrène-hexane 
16 tonnes 

Déchets toxiques en quantité limitée | 9 tonnes   
  

Ces déchets liquides sont stockés dans les co 

Les matériaux constitutifs des cuves sont compatibles avec la nature des déchets qui 

stockés. Leur forme permet un netloyage 

V.5 Élimination 

. V.5,1 Dispositions générales 

facile. 

ndiions énoncées au paragraphe Il.1,5 du titre |. 

y sont 

L'exploitant élimine 0 

intérêts visés à l'aricl 

u fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les 

Je LS11-1 du code de l'environnement et conformément au titre IV, livre V de 

s articles R.541-42 à R.541-48. 

la partie réglementaire du code de l'environnement en particulier së 

H s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet 
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À lexception des installations spécifiquement autorisées, foute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdite, 

L'exploitant est tenu de faire une déclaration annuelle à l'administration concernant sa production de déchets dangereux (naiure, quantités, destination ou origine) conformément à l'article R.5441.44 du code de l'environnement. 

V.5.2. Élimination de déchets particuliers 
Les déchets non dangereux (bois, verre, papier, textile, Plastiques .….} et non souillés par des produits loxiques ou polluants sont récupérés, Valorisés où éliminés dans les mêmes conditions que les ordures ménagères. 
Les déchets d'emballage visés au titre M, livre V de la partie réglementaire du code de lervironnemeni sont traités conformément aux dispositions prévues par ce litre et notamment par ses articles R.643-G6 à R.543-72. ls sont notamment valorisés par réemploi, recyclage où toute autre action visant à obtenir des déchets valarisables ou de l'énergie. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont remis à des Grganismes agréés pour le trailement de tels déchets. 
Les huïles usagées sont éliminées conformément au Fitre IV, livre V de le partie réglementaire du code de l'environnement et plus particulièrement conformément à ses arlicles R.543-3 4 R,543-18. | Elles sont siockées dans des réservoirs étanches ef dans des donditions de séparalion satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés sont éliminés conformément au titre IV lire V de ja partie réglementaire du code de l'environnement et plus particulièrement conformément à ses articles R.643-127, R.543.128 et R.543-131 à R.543-195, 

V.5.3. Registre déchets 

L'exploitant tent une comptabilité régulière et précise des déchets produits par son établissement. À cet effet, l'exploitant tient à jour un registre conformément à l'article + de l'arrêté ministériel du 07/07/2008 pour ses déchets dangereux Ce registre contient les informations suivantes : 1. La désignation des déchets et leur code indiqué à l'annexe 1 de l'article R541-8 du code de l'environnement : 

La date des différents enlévements pour chaque type de déchets ; 
2. 

3. Le tonnage des déchets enlevée ; 
4, Le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets émis ; 
5, La désignation du ou des modes de traïtement et, le cas échéant, Ja désignation de la ou des opérations de transformation préalable et feur(s) cade(s) selon les annexes [LA et H-B de la directive 75/442/CEE du 15 juillet 1975 : 
6. Le nom, l'adresse et, le cas échéant, le numéro SIRET de l'installation destinataire finale : 7. Le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIRET des installations dans lesquelles les déchets ont été préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités ; 8. Le nom et l'adresse du ou ces transporteurs et, le cas échéant, leur numéro SIREN ainsi | que leur numéro de récépissé conformément aux articles R.661-50 et suivants du code de l'environnement : 

9. La dete d'admission des déchets dans fl'insfaljation destinataire finale et, le ces échéant, 
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dans les installations dans lesquelles les déchets ont été préalablement entreposés, 

reconditionnés, transformés ou traités ainsi que le date- ou traitement des déchets dans 

l'installation destinataire finale ; 
cc 

10. Le cas échéant, le nom, l'adresse et je numéro SIREN du négociant ainsi que son numéro 

de récépissé conformément aux articles R.541-50 et suivants du code de l'environnement. 

L'exploitant tient également un registre, pouvant être le même, pour sa production de déchets non 

dangereux contenant les mêmes informations à l'exception des points 4, 8 et 10. I comprend 

également les termes du contrat de cession passé avec l'exploitant agréé .ou l'intermédiaire 

déclaré pour les déchets d'emballage. Le contrat mentiennera la nature et les quantités de déchets 

d'emballage pris en charge. 

Les copies des déclarations des entreprises de transport de déchets dangereux et les 

autorisations des sociélés éliminatrices de déchets sont annexées aux présents registres. 

Ces registres sont conservés pendant 0 ans et tenus à la disposiiion du service chargé de 

l'inspection des Installations Classées. 

V.5.4, Étude déchets 

Les principaux déchets faisant Fobiet d'une élimination extérieure sont les suivants : 

        

  

  

  

  

  

  

  
  

  

      
  

    

  

    

    

  

    

  

  

  

        
    

CRISE TT IT rŒuSRUÉ Hoÿenne annuelle; en À 

Désignation du déchet Fllère d'élimination MU Ftenne LÉ re 

: Le : NES {valeur Indicative) 

Boues de flottalion incinération 
400 

 Slopoi Incinération "1 200 à 1500 t 

Hulle styrène hexane incinération 
160 

Cément de polybutadiäne incinération 
250 

Caoutchouc résinifié Incinération 
200 

Déchets d'emballages Incinération ‘ 80 

Ferrailles Valorisation 
60 

| Palettes cassées Incinéralion 
80 

} Déchets banals Incinération 
go 

[77 Soivants laboratoire Incinération 2à 

Huiles minérales usagées Collecteur agréé 14,5 

PTBC Incinération 
6,2 

Füts plastiques souillés Valorisation 
18t 

Tubes DCO Retour au fournisseur 0,025 

ee Incinération 
Ponctuel 

Enfoulssement en 

Gravats (construction) installation de Stockage de Poncluel 

Déchets inertes 

Enfouissement en 

installalion de Stockage de 

Amiante Déchets Non Dangereux où 20 

eu oummree i installation de Siackage de 

j Déchets Dangereux PT 
Lo. 

exploitant dans son Etude déchets el ses compléments, el qui ne 
Les dispositions proposées par l 

sont pas en contradiction avec les objectifs ou les prescriptions particulières du présent arrêté, 

sont rendues applicables par le présent arrêté. Pour un déchet donné, le changement de niveau 

de la filière d'élimination au de la fière d'éfimination au sein d'un même niveau, tels que définis 
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dans l'étude déchets, devra être porté, avant sa réalisation, à la connaissance de l'Inspection des installations Classées. 

V.6 Transport et transvasement 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi établi en application de l'article R.541-45 du code de l'envirennement. Les opérations de transport de déchets respectent les dispositions des articles R.541.49 ë R.641- 64 du code de l'environnement. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. n : © L'importation ou l'exportation de déchets n'est réalisée qu'après accord des autorités compéientes en application du règiement {CE} n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

L'exploitant s'assure que les transporteurs et collecteurs dant il emploie les services disposent des auforisations ou agréments nécessaires et respectent les règies de l'art en matière de transport {nolamment règlement sur je transport des matières dangereuses pour les déchets dangereux), de fransvasement ou de chargement. 
L 

En application du pdncipe de proximité, l'exploitant limite le transport des déchets en distance et en volume. - 
: 

      _ VLBRUIT TT TT TT PTT L D _. 

V1. Aménagement - Prévention : 
| 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruïts transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromeltre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci, Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations relevant du livre V — litre | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles téchniques annexées à la circulaire du 23 jujlet 1986 relative aux Vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

  

VI.2 Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de Chantier, utilisés à l'intérieur de l'établissement et Susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage sont conformes aux dispositions en Vigueur les concernant en matière de limitation de leurs émissions sonores, 

En particulier les engins de chantier répondent aux dispositions du titre VI, livre V de le parie réglementaire du code de l'environnement et des textes pris pour son application, 

VL3 Appareils de communication 

L'usage de tout appareil de communication Par Voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut. parleurs …} gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention où au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

Via Niveaux limites do nu ce uen . : 
Les niveaux limites de bruit exprimés en dB{Â) engendrés par le fonctionnement de l'établissement n'excèdent pas Jes valeurs suivantes en limite de propriété : 
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Le jour La nuit i 
7 heures à 22 heures 22 heures à 7 heures 

FÜ 6ê   
  

De plus, s'il y a un bruit à tonalité marqué au sens de l'annexe 1.9 de l'arrêté du 23 janvier 1997, 

ga durée d'apparition ne peut excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement 

dans chacune des périodes diurne ou nociurne définies dans le tableau ci-dessus. 

VLS Contrôle des valeurs d'émission 

‘exploitant fait réaliser tous les cinq ans, à ses frais, une Mesure des niveaux d'émission sonore 

de son établissement aux emplacements les plus représentatifs des bruits émis par son 

établissement par une personne QU un organisme qualifié choisi. 

L'exploitant ouvre un registre dans lequel if reporte les éléments suivants : 

+ carte localisant toutes les zones d'émergence réglementées existantes au moment de la 

notification de l'arrêté, 

« la définition des points de mesure dans les zones précédentes, 

e la fréquence des mesures de bruits à effectuer. 

Les éléments constituant ce registre sont soumis à l'approbation de l'inspection de Installations 

Ciassées. 

La périodicité des mesures de bruit pourra être réduite en cas de modification des installations de 

l'exploitant ayant un impact sur les niveaux sanofes ou en GAS de changement de voisinage. 

La mesure des émissions sonores est réalisée selon la méthode fixés à l'annexe de l'arrêté 

ministériel du 23 janvier 1997, 

La durée de chaque mesure sera d'une demi-heure au moins. 

En cas de non-conformité, les résultats de mesure seront transmis à l'Inspection des Installations 

Classées accompagnés de propositions en vue de corriger la situation. 

VLS Vibrations 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le vaisinage ainsi que pour la sécurité 

ces biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux admissibles ainsi que 

la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles 

techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 

mécaniques émises dans l'environnement per les installations classées. 

  

.37-  



TITRE 11- PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES . 

88.  



ge 
à 

CHAPITRE N° 1- PRESCRIPTIONS RELATIVES AU PARC DE 

; STOCKAGE DE LIQUIDES INFLAMMABLES {HORS CATALYSEURS) 
  

  

$ 

| 

  

    

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

    

ZONE 100C 

L OBJET 

LA. Installations concernées 

Sous cuvette) , Type de réservoir {*} Capacité 

o Désignation totale Liquide stocké 
ñ du réservoir 3 

Lu ee nn 
| _(m°) 

4-A F 416 P  latmosphérique à toit fre] 400 Hexane 

1B |  F10 P  latmosphérique à toit fixe, 400 Hexane 

1-C F153 L S atmosphérique à toit fixe 110 Siyrène 

1-C F 167 S atmosphérique à toit fixe 410 Styrèns 

1-C | F 160 S  latmosphérique à toit fixe 30 Résidu de distillation 

4-C saus pression à fond Mélange hexane et styrène 

F408 P hémisphérique 116 (blend S) 

C { sous pression à fond - 2 

F 104 P | hémisphérique 410 Chômage 

1-D sous pression à fond | Mélange hutadiène et hexane 

F 308 P hémisphérique 200 {olend 8) 

D sous pression à fond à 

F 307 P hémisohérique 4iû Chômage 

1-D sous pression à fond 

F 108 P hémisphérique nv Hexane 

1-0 i sous pression à fond 
, FH P. hémisphérique 410 Hexane             
  

C} Type de réservoirs : P# réservoirs procédé, + réservoir de stockage. 

Le stockage de liquides infla 

nomenclature des Installations CI 
mmables est classé sous les numéros de rubriques de la 

« 1432-2a : si réservoir de stockage 

2. Conformité au dossier 

Sauf dispositions contraires au présent arrêt 

dispositif d'extinction d'incendie par moyens fi 

+ _1433-A : si réservoir procédé. 

conformément aux plans el documents des dossiers : 

« 35 + 

assées pour la Protection de l'Environnement suivants : 

é, le pare de liquides inflammables, ainsi que le 

Mes qui lui est associé sont installés et exploités  



"dossier référencé * ED 10 Ter: augmentation de la sécurité et récupération de l'eau incendie du slockage de liquides inflemmables " aux modifications près de celles prévues dans le dossier de juin 2001 intitulé * colonne D209 # 
+ étude des dangers « Globale du site » réalisée avec l'appui de BERTIN Technologies Version du 4er octobre 2010 et ses compléments, 

13. Suivi des niveaux et prévention des surempiissages 

13.1 Tous Jes bacs (y compris les bacs sous pression) 
Ces bacs sont équipés d'une mesure de niveau, d'une alarme de niveau hauf et d'une alarme de niveau bas, reportées en salle de contrôle, 
ils sont munis de soupapes correctement dimensionnées sauf pour les bacs F188 et F157. Tout remplissage de bac est stoppé par Un arrêt automalique de la pompe de transfert en cas de déclenchement du niveau de sécurité très haut, 
Afin de limiter les risques de pollution et d'incendie, l'alarme de niveau haut reportée en salle de conirôle est indépendante de la mesure en continu, sauf pour les bacs F153 et F187. 
Les opérations de remplissage, Vidange s'effectuent dans le cadre de procédures écrites sous la responsabilité de l'expicitant. 

1.3.2 Les bacs sous pression 

Ces bacs sont en plus équipés d'alarmes de pression haüte et basse reportées en seile de Contrôle, indépendantes de la mesure en continu. 
Toute vidange d'un bac sous pression est Stoppée automatiquement sur déclenchement du niveau de sécurité très bas. 

LA, Prévention de la montée en pression 

Tous les bacs atmosphériques de liquides inflammables sont protégés contre le risque de pressurisation lente du bac pris dans un incendie ou impacté par un flux thermique, par la présence d'un évent correctement dimensionné pour évacuer la surpression générée et éViter ainsi l'éclatement du bac, 

Les bacs sous pression sont reliés au réseau torche qui permet d'évacuer la pression générée en cas d'incendie et d'éviter l'expiosion du bac s'il est pris dans un incendie, 

LS. Pompes de brassage des bacs 

Les pompes de brassage soni équipées d'alarme de température. 

LE. Travaux 

Avant intervention dans un bac, une vidange et un dégazage complets sont réalisés pour prévenir la persistance d'une ATEX. Un contrôle d'atmosphère est réalisé permettant d'en vérifier l'efficacité, 

IL PROTECTION DES EAUX 

J.4. Cuvette de rétention 

  

Le volume de la cuvetie de rétention associée aù parc de liquides infläminäbles esl au moins égal à celui du plus gros réservoir contenu et à celui de a maoitlé de la capacité totale de lous les bacs situés dans la cuvette, 
La cuveite de rétention est étanche. La vitesse de pénétration des liquides au travers de fe couche 
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étanche est au maximum de 10"8 m/s. Cette dernière a une épaisseur minimale de 2 Cm. - 

11,2. Récupération des eaux d'incendie 

Les eaux recueillies sont collectées el sont : Lou uen cu . | 

, traitées en interne avant rejet au milieu naturel dans le respect des valeurs de rejets 

définies à l'article i.4.3,4. du Titre Î du présent arrêté préfectoral cadre ; 

ou 
+ éliminées comme un déchet dans des installations régulièrement autorisées conformément 

à la réglementation en vigueur el dans Jes conditions nécessaires pour assurer la protection 

de l'environnement. 

[H, MESURES DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

Hi Dispositions constructives 

lt,1.1. Cuvette de rétention Cuvette de rétention 
| 

La cuvette de rétention esl fractionnée en quatre sous-cuvettes (définies dans le tabieau du 

“paragraphe t.1 du présent chapitre), par des murets ou des formes.de pentes, de.manière à limiter... …. 

l'extension des surfaces en feu dans le temps, par Un écoulement préférentiel de zone à zone. : 

Un radier de 2 mètres de large borde les côtés de la cuvette de rétention, où se situent les pompes, et 

canalse les rejets accidentels d'hydrocarbures vers Une fosse de décantation étanche d'un volume 

de 2,1 mê. 

Un écran fixé sur le muret de rétention au droit du réservoir F 157 permet de limiter les fuites 

éventuelles provenant des parties situées en hauteur du réservoir en dehors de la rétention. 

11,1.2, Application de mousse 

Des dispositions techniques sont prises pour une application douce de la mousse dans les sous- 

ouvettes en feu. 

En cas d'incendie dans une sous-cuvette, l'exploitant constitue un tapis de mousse préventif de 

20 em au moins dans les autres sous-cuveites afin d'éviter l'extension du sinistre lorsque le 

débordement est possible. 

11.1.3. Réseau de mousse RESERL Le IDRRSSE 

Le réseeu de solution moussanie ceinture le parc de liquides inflammables. 

1.1.4. Délai de mise an Œuvre 

‘exploitant conçoit un système de détection de feu de liquide inflammable permettant de générer la 

mise en œuvre du dispositif de mousse SUF l'ensemble de la cuvette en toutes circonstances. Le taux 

- d'application est au minimum de 5 Vm2/min sur Le compartiment concerné par le feu. 

14.5. Localisation de la commande à distance du dispositif d'extinction 

Les organes de commandes à distance du dispositif d'extinction automatique d'incendie par moyens 

fixes. ainsi que les réserves d'émulseur sont protégés des flux thermiques générés par un sinistre, 

afin de garder ieur fonctionnalité. 
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Ces dispositifs sont commandables depuis la salle de commande résistante aux agressions ainsi que depuis le poste de déluge associé. 

11,4.6, Dispositif de refroidissement des bacs 

Tous les bacs du parc de liquides inflammables sant dotés d'un système d'arrosage fixe automatique … par déluge, asservi à une détection feu, ét assurant un débit d'eau minimal de 10 Vm2/min sur la surface des réservoirs où de la robe des bacs. se : : 

HE2, Moy ens disponibles sur Je site | 

Les moyens maintenus sur le Site, notamment en ce qui concerne le débit d'eau et la réserve d'émulseur et sa mise en œuvre, devront permettre : 

» l'extinction an vingt minutes et le refroidissement du réservoir de plus gros diamètre ainsi … que la protection des réservoirs voisins menacés, avec un débit d'eau pour Île refroidissement d'au moins 10 litres/m°/min. Fu. . 
° l'atiaque à {à mousse du feu de la plus grande cuvette (bacs déduits) avec un taux d'application réduit pour contenir {e feu et simultanément la protection des installations menacées par le feu, avec un débit d'eau de refroidissement d'au moins 10 lres/m/min pour les réservoirs voisins menacés. Ces moyens devront. être_opérationnels. jusqu'à TT l'arrivée d'aide eténieurs avec un miinium d' ane heurs. LU de cmt nee 

  

  

Pour le calcul de la réserve en émulseur, la concentration de celui-ci dans la solution moussante est prise conformément aux préconisations du fabriquant (3 ou 5% usuélerment) ’ Le taux d'application réduit destiné à contenir le feu est pris égal à la moitié du taux d'application théorique. 

IS, Réserve en émuiseur 

Le stock d'émuiseur, égal à au moins 10 ma, dot être diménsionné en intégrant : 
+ les dispositions du paragraphe ci-dessus, 
+ les volumes perdus dans les canalisations lors de la phase d'amorçage du dispositif, + Un Volume ufilisabie par l'équipe de sécurité pour compléter la couverture du tapis avec des Moyens moblles et lutter contre d'autres sinistres sur les unités de l'usine. 

L'exploitant s'assure que les qualités d'émulseur qu'i choisit, tant en ce qui concerne ses moyens Propres QUE ceux mis en commun, sont compafibles avec les produits stockés. 

La réserve en émulseur est disponible en conteneurs de 1000 litres minimum dont les emplacements sont étudiés afin de faciliter leur Uillisation fors de la montée en puissance des Moyens. au 

La qualité de l'émulseur est contrôlée aussi souvent que nécessaire avec inscription dans un registre et au minimum tous les ans après là date de péremption prévus lors de la fabrication, L'émulseur est remplacé au besoin. Les préconisations du fabricant seront prises en compte dans le rythme de contrôle de l'exploitant. Elles seront disponibles pour l'inspection des Installations Classées, 
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IV - AMENAGEMENT DU DEPOT 
ARR R EE RER SE ie 

{14 Vannes de pled de bac 

Les vannes de pied de bac sont de type sécurité feu, 

De plus, les bacs F 110, F 116 et F 460 sunt équipés de vannes à sécurité positive commandables 

à distance. 

{V.2. Détecteurs d'hydrocarbures 

Les zones où sont susceptibles de s'accumuler des vapeurs explosibles (pornpéries, caniveaux, 

points bas de cuvétte) sont équipées de détecieurs d'hydrocarbures avèc report d'alarme en salle de 

contrôle. 

V3. Cuvette de rétention ettraversées des murets 

Les merlons ou murets de rétention sont étanches et doivent résister au choc d'une vague 

provenant de la rupture la plus sévère d'un réservoir. lis sont périodiquement surveillés el 

entretenus. Ceux-ci sont au moins stables au feu R240 

Les traversées des murets sont joinloyées par des produits a minima RE 380, 

JV4. Soupapes 

Les soupapes de sécurité des bacs sous pression sant connectées à la torche par Fintermédiaire d'un 

ballon de séparation des hydrocarbures liquides. 

Les bacs F153 et F157 sont munis d'évents avec un système * arrête flammes ”. 

V - GESTION DES STOCKS 

La gestion des bacs de stockage est effectuée en salle de contrôle sur un registre prévu à cet effet. 

Celui-ci peut être informatisé. 

1/1. PRESCRIPTIONS SPECIFIQUES AUX BACS F 190 et F116 

Les becs F 410 et F 416 sont exploités conformément aux plans et documents présentés par 

l'exploitant et non contraires aux dispositions du présent arrêté. 

Vi. Protection contre les surpressions elles dépressions 

VI1.1. Mesures 

Les bacs sont équipés d'un système de mesure redondante en : 

- pression 

- niveau, 

Les bacs disposent d'alarme de : 

- température haute, 

- niveau haut 

. nieaubes, 
-_ pression haule. 

VI 4.2, Régulation 

Les réservoirs F 110 et F 116 sont équipés d'un système automatique de réguiation de pression de 
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service. avec injection d'azote et décharge vers une ligne de torche, 
Ce dispositif est conçu de façon à ce qu'une injection continue d'azote à un débit suffisant soit 
automatiquement mise en œuvre en cas de défaut du sysième de régulation, 

Les compresseurs destinés à vaincre les pertes de charge sur la ligne sont au moins deux et montés 
en parallèle, chacun étant suscepiible à lui seul de compenser les pertes de charge. 

VI,18. Liane de décharge 

Les fignes de décharge de la régulation de pression des réservoirs F 110 et F 116 sont reliées à 
une torche spécifique indépendante de la torche hauts pression des installations de production par 
l'intermédiaire d'un ballon séparateur des hydrocarbures liquides {ou garde hydraulique), 

VE3,4. Protection contre les dysfonctionnements de la régulation de pression 

En sus du système de régulation de pression défini au paragraphe 1V.1.2, les réservoirs F 110 el 
F 418 sont équipés d'un système de pratectian contre les dépressions el Surpressions, constitué 
par une double garde hydraulique (contient de l'eau 

Le tarage de cette garde hydraulique est supérieur à ta pression minimale de calcul du réservoir en ce 
qui concerne la limite inférieure, et Inférieur à la pression maximale de caicul du réservoir en ce qui 
concerne la limite supérieure. 

VL.2. Purge et échantillonnage 

Le système de purge en circuit fermé de chacun des réservoirs F 110 et F 116 est relié à un ballon 
séparateur eau/soivant. 

Les purges manuelles et lignes d'échantilonnages sont équipées de vannes de type “homme 
mort”, En cas d'usage des purges manuelles et non du système de purge en continu, l'exploitant 
rédige une consigne détaillée permettant de prévenir iout risque, 

VL3. Prévention des suremplissages 

Les réservoirs F 110 et F 116 sont équipes d'un système de rnesure en continu du niveau, avec 
alarmes de niveau très haut et de niveau bas, Les informations sont reportées en salle de contrôle. 

VL4, Prévention des fuites 

l'étanchéité des tuyauteries, canalisations, raccords, joints et vannes est périodiquement vérifiée. Les 
rapports de contrôle sont tenus à Ja disposition de l'inspection des Installalions Classées. 

  

VLS. Détection d'atmosphère explosive 

Les abords immédiats des réservoirs F 110 et F 118 sont couverts par des détecteurs de gaz, adaptés 
au produit stocké, en nombre suffisant el judicieusement répartis. Ces détecteurs sont reliés à un 
disposifif d'alarme reporté e:: salle de contrôle. 

VL.6. Soupape incendie 

En sus des dispositifs de régulation de_pression.el.de. la .garde hydraulique. décrits dans-le-- 
”paragräpne 2, les réservoirs F 110 el F 116 sont nrotégés par une soupape de surpression calculée 

au feu dont la pression de levée est au plus égale à la pression maximale de service. 
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VAT, Protection thermique 

Les piliers de la structure supportant le système d'évacuation des gaz de la régulation de pression et 

les gardes hydrauliques sont gunités avec du béton de protection au feu d'une épaisseur d'au moins 

5 em (tenue au feu au moins d'une heure), et sur une hauteur d'au moins 4,6 m à partir du sol. Cette 

structure est siluée en dehors de la cuvelte de rétention du réservoir. 

 



  CHAPITRE N°2 - PRESCRIPTIONS RELATIVES AU PARC DE 
STOCKAGE DE CATALYSEURS ZONE 100D 

G
e
 

ns
 a

 

l, OBJET 
  

11 - Installations concernées 

Les installations de stockage de catalyseurs sont constituées des installations suivantes : 

  

  

  

  

  

8 En 0 T : 

ges gnaton | Ki (ni Liquide stocké en solution dans un solvant | 

F420 | 63 Alkyt lithium (N butyi fthium à 15 % dans l'hexane)_ | 

F+45 52,3 Alkyl lithium (N butyi lithiim à 15 % dans l'hexane) | 

F124 l 98 Alkyl! d'aluminium (DIBAH à 20 % dans l'hexane) | 

F129 l 18 Tétrachlorure de sictum {SiCI4 à 18% dans lhexane) 

Fi39 j 81 Alkyl d'aluminium (EASC à 10 % dans l'hexane)       
  Ces activités relèvent de la rubrique 1810 de l& nomenclature des Installations Classées. 

12 + Conformité au dossier 

  

Les installations flées au stockage d'alky! lithium, d'alkyl d'aluminium et de tétrachlorure de sticium 
sont situées, installées et exploitées conformément aux plans et documents des dossiers du 6 mai 
1997, du 9 février 2005 et du dossier de modification du 21 août 2012 ainsi que de l'étude de 
dangers du 1er octobre 2010 el ses annexes, non contraires aux dispositions du présent arrêté. 

1} PREVENTION DES RISQUES 

Compte tenu de la nature du produit, l'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour : 
— éviter les écoulements de produits notamment lors des opérations de dépotage, 
- éviter les contacts entre les solutions d'alky{ lithium, d'akyl d'aluminium et de 

tétrachiorure de silicium issues d'une fuite et les produits incompatibles (eau, dioxyde de 
carbone, acide, oxydant, ete.) 

Un plan d'inspection des tuyauteries est mis en place. 
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1.1 - Mesures préventives liées au dépotage 

Les installations de dépotage sont pourvues d'un système de sécurité à action manuelle commandable 

en local permettant ls mise en sécurité des installations. Ce système est à sécurité positive. La mise en 

sécurité des installations de dépotage et de stockage est réalisable depuis la salle de contrôle. 

Les alkyls de fithium, d'aluminium et de létrachlorure de silicium sont reçus dans dés containers par 

wagon ou route. Ces containers sont dépotés depuis la zone 1008 par pression d'azote. Une mesure 

du point de rosée est réalisée avant chaque opération de dépolage. La soupape SV11-125 disposée sur 

la ligne de dépotage du tétrachiorure de silicium est tarée à 4,7 bars absolus. 

L'alimentation en eau du système de déluge équipant je quai de déchargernent (commun aux gaz 

inflammables liquéfiés, aux alkyis et aux modifieurs) est neuiralisée pendant les opérations de 

déchargement de tout conteneur de catalyseur. 

L'exploitant veille tout particutièrement à l'absence d'eau dans l'azote. 

Les postes de dépotage d'alkyl Hthium et d'alkyl d'aluminium sont clairement identifiés. 

L'ensemble des équipements utilisés pour le dépotage et notamment les flexibles sont conçus de façon 

à ne pas générer d'écoulements grâce à un système de clapets ou de vannes à sécurité positive. 

Les lignes d'alimentation des réservoirs en provenance des postes de dépotage sont équinées d'un 

clapel anti-retour sur la ligne de remplissage. 

récise le suivi de cette séquence à effectuer par les opérateurs en salle de 
Une procèdure spécifique p 

E le suivi en permanence du niveau et de la pression des 
contrôle. Ce suivi comprend notammen 

réservoirs. 

Tous les réservoirs, de la zone 100D, possèdent une régulation de pression indépendante en azote. 

L'exploitant détermine un seui! de sécurité de pression haute pour ce réservoir. Par des dispositifs 

d'asservissement appropriés, le franchissement de ce seuit de sécurité entraîne l'impossibilité de 

réaliser le déchargement des conteneurs de catalyseur où de modifieur. 

H.2 - Dispositifs de rétention 

Chaque réservoir esl sifué sur une cuvette de rétention primaire (avec un sol en pente) associée à une 

fosse déportés de combustion T101 dont {e volume est au moins égal à la plus grande des valeurs 

subyantes : 
- 50 % de la capacilé globale des récipients associés, 

- 100 % de le capacité du plus grand récipient. 

Un système d'épandage d'un agent d'extinction (vermiculite) équipe la fosse de combustion T101 

Ceite fosse déporiée de combustion est suffisamment éloignée pour que le flux thermique associé à un 

incendie éventuel n'ait pas d'impact sur les stockages de catalyseurs. 

‘exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention soient dispoñibles en permanence, À cet 

effe!, les eaux pluviales sont évacuées conformément aux dispositions des arrêlés préfectoraux en 

vigueur régissart les rejets c'effluents liquides de l'établissement. 

La capacité est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et chimique 

des fluides, 

L'expioitant prend les dispositions nécessaires afin d'éviter les projections de produil en dehors de la 

cuvetie primaire en ces de fuite. 
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Les réservoirs au récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention, 

H,3 - Conception et conduite des réservoirs de stockade de catalyseur 
L'ensemble des alarmes, informations de surveillance et dispositifs de commande nécessaires au dépotage des catalyseurs et à l'alimentation des chaines de polymérisation est reporté en selle de 
contrôle, 

Les niveaux dans les réservoirs F120, F124, F 129, F138, F148 sont mesurés en continu. 

L'exploitant détermine un seuñ de sécurité de niveau haut et un seuil de sécurité de niveau bas pour chacun de ces réservoirs. A lexceplion du réservoir F120, le franchissement de chacun de ces deux seuils de sécurité est détecté par deux systémes distincts et redondants dont l'un peut être le système servant à la mesure en continu du niveau Par des dispositifs d'asservissement appropriés, le franchissement du seuil de sécurité de niveau haut entraîne l'isclement du réservoir par la fermeture automatique des vannes d'alimentation. 

Le réservoir F120 dispose de deux mesures de niveau. Sur franchissement du seuil de sécurité de niveau haut, la vanne d'alimentation du réservoir se ferme automatiquement. 

Les réservoirs (à l'exception du réservoir F120) sont équipés d'un système de sécurité à action 
manuelle commandable en local permettant la mise en sécurié des stockages. Les réservoirs sont isolables depuis la salle de contrôie. 

Les réservoirs F120, F124, F129, F139, F146 possèdent chacun : 
— Une régulation de pression indépendante en azole, 
— 2 soupapes de sécurité tarées à 4 bars (10 bars pour le F 129), 
— des vannes à sécurité positive cammandables à distance permettant de les isoler, 

Le réservoir F120 dispose également d'un système de décompression rapide vers le réseau de torches 
commandable à distance. 

La décompression, la réguiation de pression et Je rejet des soupapes du F129 5e font vers un ballon de 
neutralisation contenant du fuel (F135), puis un ballon de soude (F180) afin de neutraliser les vapeurs 
carrosives. La décompression totale est dirigée à l'atmosphère vers la fosse T101. La décompression, la régulation de pression et le rejet des soupapes du F139 se font vers le ballon de neutralisation F135, 

Les solutions de fuel et de soute des ballons F138 et F180 sont remplacées au minimum tous les 6 
mois et un contrôle visuel est effectué avant chaque dépotage afin de vérifier la saturation des solutions {changement d'aspect en cas de Saturation) et d'anticiper le renouvellement en ces de besoin. 

Les soupapes de sécurité et le système de décompression rapide pour les bacs F1 20, F124 et F145 sont reliés chacun au réseau torche via : 
- la garde hydraulique F121 pour les réservoirs F120 et F145, 
— lé garde hydraufique F132 pour le réservoir F124. 

Ces gardes hydrauliques contiennent un composé inerte {de type fioul ou équivalent) apte à neutraliser 
lé produit des réservoirs qui leur sont reliés. Le fioul fait l'objet d'une purge et d'un changement préventif 
au moins une fois par an, 

    

Le niveau de fioul dans les gardes hydrauliques est inspecté lors de chacune des tournées de quart. 1} fait l’objet d'alarmes reportées en salle de contrée lorsque : 
— dans les gardes hydrauliques F132 et F136, est alieint le niveau bes (risque de ne pas 

neutraliser la solution par manque de fiout) ou le niveau haut {risque de débordement vers le 
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circuit de torches) : 

_ dans la garde hydraulique F124, est atteint le niveau bas. 

En cas de déclenchement d'une de ces alarmes, les vannes des gardes hydrauliques sont fermées 

conformément aux procédures écrites pré-établies. . : 

Une détection de gaz est installée à proximité. 

La tempéralure des réservoirs sera par ailleurs vérifiée aussi souvent que nécessaire pour détecter un 

échauffement éventuel. 
‘ 

4. Transfert des catalyseurs vers Funité de polymérisation 

Le transfert des alkyis vers les installations de polymérisation se fait par soutirage des réservoirs via des 

pompes dont la technalogie est choisie de façon à garantir l'étanchéité de ces équipements, Un ou 

plusieurs systèmes de sécurité à aclion manuelle permettent l'arrêt d'urgence de ces pompes et 

entrainent la fermeture automatique des vannes d'isolement des réservoirs. 

En cas de fermeture des vannes de soutirage des réservoirs, les pompes s'arrêtent automatiquement. 

Les pressions à l'aspiration des pompes de transfert vers les chaînes de polymérisation P145A, P145B, 

P146A, P146B, P147A, P447B et les températures de ces pompes sont mesurées en continu. : 

- L'exploitant détermine.un seuil de.sécurité de pression basse et un seuil de tempéralure haute, pour. 

chacune de ces pompes. Le franchissement 

systèmes distincts et redondante dont un peut être le système servant à la mesure en continu de ces 

pompes ei, en cascade, la fermeture des vannes de soutirage du réservoir correspondant. paramètres. Le franchissement de chacun de ces seuils de sécurité entraîne l'arrêt automatique des . 

Le fillre des pompes de fransfert est visité el remplacé aussi souvent que nécessaire. “°°! 

1.5 - Moyens de lutte contre l'incendie 

-Un mur de 3 mètres de haut minimum présentant une stabilité. au feu de degré 4 heures sépare les 

de chacun de ces seuils de sécurité Est détecté pär deux ” 

zones de stockage d'alkyt lithium et d'alkyi aluminium afin d'éviter la propagation éveniuelle d'un : 

incident. 

L'ndustriel s'assure de la disponibilité, à proximité des zones de stockage et de dépotage de 

catalyseurs, d'une capacité suffisante d'agents extincteurs adaptés. ‘ 

Par aleurs, l'exploitant veile à maintenir un accès facile des installations afin de permettre une 

intervention rapide des moyens mobiles du site. 

 



  CHAPITRE N°3 - PRESGRIPIIONS RELATIVES AU PARC DE SIQCKAGE DE GAZ COMBUSTIBLES LIQUEFIES “ZONE 100A 

{- OBJET 
  

L- Installations concernées 

      

    

| N° DÙ Î NATÜRE DU PAPACITE MAXI VOLUME MAXI POIDS MAXI RÉSERVOIR PRODUIT eh) STOCKE {en m }1 STOCK (en kg) F102 Butadièns "1022 850 546 000 F 105 Butadiène 1 022 850 546 000 F 17 Butadiène #0 . | 7. . : 46 000 F1s1 Butadiène 42,23 2 22 600 FE 182 Butadiène | 4223 .. 3% 22600. F156 ‘| ‘Chômage [242,23 2 Ce DUT ac ui FE 112 ‘ Propane 20 ‘ ‘8.8 4 500         
  
Le Stockage. de GCL est sournis-à-autorisation sous la rubrique-n°1412:1 "ave Une éapacité maximale - de 4 211 tonnes, :: 5. 2, D : oriente 
1Z+ Gonformité au dossier Dites Pi certes ee, É 
Les installations citées ci-dessus sont installées et exploitées conformément aux plans et documents de : l'étude des dangers du ler octobre 2010 et ses compléments non contraires aux dispositions du présent arrêté, ‘ L ee ‘ 

H- DISPOSITIONS APPLICABLES A L'ENSEMBLE DES INSTALLATIONS DE | STOCKAGE DE GCL : _ ou Lo Lu ' : 

H.1 - Limitation des fuites de gaz inflammables 

{1,1 - Détection 

L'exploitant installe un réseau de détection d'atmosphère explosive à réponse rapide et tenant compte des caractéristiques des gaz à détécter, des risques de fuite et des risques d'inflammation. 

Ce réseau est reljé à la salle de contrôle, et couvre au minimum les zones de stockage, de pomperie et de dépotage, 

Deux seuils d'alarme, correspondant à 20 % et 50 % de la LIFE, seront définis. 

L'exploitant établit un plan de détection de gaz indiquant l'emplacement des capteurs, les seuils de Concentration efficaces et les appareils asservis à ce système. 

1.12. Asservissement 

En cas de détection de gaz inflammable, le dépôt sera.mis en sécurité et notamment les”dispositifs Suivants seront mis en œuvre : 
a - En cas de dépassement du 187 seuil d'alarme : en Salle de contrôle, une alarme et une localisation des zones de dangers. 

b-En cas de dépassement du 2ÊME seuit d'alarme : 
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+ }es actions définies-au paragraphe a, 

+ un système local d'alarme, 

+ la fermeture des organes d'isolement automatisés prévus à Particle H1.3 et par un dispositif 

approprié, la fermeture des organes d'isolement prévus à l'article IV.3, “ - 

« l'arrêt des pompes, moteurs et alimentalions en énergie des équipements aUtES que CEUX 

nécessaires au fonctionnement des dispositifs de sécurité et d'intervention. 

11.2 - Dispositifs de signalisation 

Un dispositif au moins Indique la direction du vent. I est visible de jour et de nuit. 

Un dispositif efficace d'alarme et de barrière physique empêche, en cas d'alerte au gaz, la circulation de 

tous véhicules, et l'introduction de feu nu sur les voies internes ouvertes à la libre circulation à l'intérieur 

des rayons susceptibles d'être affectés en cas de sinistre. : ' D 

113 - Cuvette de rétention dénortée 

L'ensemble du parc de stackage de gaz combustibles liquéfiés est équipé d'une cuvette de rétention 

déportée capable de recueillir un épandage accidentel de gaz liquéfiés. 

Cette cuvette et ses équipements annexes sont aménagés conformément au dossier intitulé "Etude de : 

danger bis : étude d'une cuvette départée pour le stockage de gaz liquéfié ". : : ‘ 

_ Elle intègre notamment les contraintes suivantes : : ru 

a) aire sous les capacités et caniveaux dé transfert présentant Uné pente suffisante pour” 

permettre un drainage efficace de la superficie concernée, Free ion 

b) réceptacle éloigné des réservoirs tel que le flux thermique d'un feu de cuvette ne soit pas 

préjudiciable pour leur intégrité. En l'occurrence, la distance d'éloignement n'est pas inférieure à 

30 mètres, - : ‘ goes es te 0 Ci 

c) proximité des points de fuite potentiels tel que l'essentiel du gaz s'écoulant en phase liquide soit 

recueil, ce 
d} capacité du réceptacle tenant compte des conclusions de l'étude de danger et au moins égale à 

20 % de la capacité du réservoir desservi, : ‘ 

e) surface aussi jaible que possible du réceptacle pour éviter l'évaporation, LU 

1) système efficace pour empêcher la migration de butadiène .de la cuvette déportée vers fa 

réserve d'eau incendie, ce 

g) un mode d'aménagement anti-chute est mis en place, en flaison avec le Service Départemental 

d'incendie et de Secours (matérialisation des rebords où tout autre dispositif équivalent). ‘ 

  

Ilé - Prévention des effets thermiques 

14.1. Détection feu 

L'exploitant dispose d'un système de détection de feu où de chaleur qui déciènche : 

< au poste de garde, une alarme et une localisation des zones de dangers, 

« sur l'ensemble de l'usine, une alarme générale, 

par asservissement, la mise en œuvre de l'installation de refroidissement des réservoirs et 

postes de dépotage définis à l'article suivant. 

Ce système couvre au minimum les réservoirs de stockage ainsi que les postes de dépotage. 

  

14.2. Protection thermique 

-Les réservoirs sont protégés de l'action du flux thermique résultant d'un incendie par un ruissellement 

uniforme d'eau sur la paroi et sur tout élément et équipement nécessaire au maintien de leur intégrité 

avec un débit minimurn de 10 Umt2/min, ou par tout autre dispositif présentant une eficacité équivalente. 

Le dispositif d'arrosage est installé à demeure suï le réservoir et reste opérationnel en cas de feu de 

cuvette, 
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Le poste de dépotage est protégé par Un système d'arrosage assurant un débit minimum de 10 Vm2/min. 

Les sysièmes précités Sont asservis à Ia détection feu, et actionnable.à distance depuis un poste accessible en cas de sinistre. : ° Lo ° 

Les débis en eau sont disponibles pendant au moins 2 heures avec les moyens propres à l'établissement (sans faire appel aux secours extérieurs), | 

114.3 - Injection mousse 
| | | 

L'exploitant équipe la cuvette de rétention déportée de déversoirs de mousse. Ii dispase de générateur de mousse ainsi que des réserves d'émulseurs adaptées, 

Le déversement de mousse est réalisable à distance depuis un point accessible en ces de sinistre, 

1} - DISPOSITIONS RELATIVES AUX RESERVOIRS F 102 ETF 08 

IA - Mesure de niveau 

Le niveau de remplissage de chaque réservoir est mesuré en contiqu par deux dispositifs de mesures distincts et redandents. La défaillance de tout élément de transmission et de traitement du signal 

  

constituant un mode de défaillance commun entraîne la mise en sécurité du réservoir. concerné. :. men 
Le résultat de ces mesures est retransrnis en temps réel en salle de contrôle, : 

Trois seuils de sécurité sont fixés par l'exploitant pour chaque dispositif de mesure : : + Un seuil « niveau bas », dont le franchissement entraîne une alarme en salle de contrôle, + UN seul « niveau Haut.» ne pouvant excéder 90 % du volume du réservoir, dont Je franchissement entraîne immédiatement une alarme en Salle de contrôle et, après une temporisation maximale de 30 minutes, l'arrêt Par asservissement du remplissage du réservoir, + Un Seul € niveau très haut » ne pouvant excéder S5 % du volume ‘du réservoir. Le franchissement de ce seuil entraîne, par asservissement, Farrêt du remplissage et {a fermeture automatique, sur le réservoir concerné, des vannes d'isolement des lignes d'approvisionnement définies à l'article HL3, fa mise en sécurité du stockage ainsi qu'une alarme en salle de conträle. 
H1.2 «+ Prévention des surpressions 

I.2,1 - Soupapes 
Chaque réservoir est équipé, en toutes circonstances {hormis pendant le temps de remplacement immédiat pour entretien), de deux soupapes au moins montées en parallèle et ayant une pression de levée égale au plus à la pression maximale de service, ° . 

Si n est le nombre de soupapes, n-1 soupapes doivent pouvoir évacuer fe gaz de telle sorte que, en toutes circonstances, la pression à Fintérieur du réservoir n'excède pas plus de 10 % la pression maximale de service, 

H1.2,2 - Mesure de pression 

Chaque réservoir est équipé d'un dispositif de mesure en continu de la pression, dont la mesure est retransmise en temps réel en salle de contrôle, 

  

H.3 - Organes d'isolement 

La quantité de gaz en phase liquide susceptible de s'écouler à l'occasion d'une fuite sur une tuyauterie raccordée à la phase liquide d'un réservoir est limitée par les dispositifs suivants : 
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+ un clapet à sécurité positive situé au plus près de la paroi du réservoir, 

: un clapel interne à sécurité positive à fonctionnement pneumatique où hydraulique sauf 

impossibilité technique justifiée par l'exploitant et liée à la nature dui gaz où à la conception du 

réservoir, 

+ une vanne à sécurité positive installée sur les lignes d'approvisionnement du réservoir. 

Ces dispositifs sont asservis aux détecteurs de gaz conformément à article 1.1.2 et sont 

manœuvrables à distance. 

Hl,4 - Injection d'eau 

Chaque réservoir est équipé d'un dispositif approprié d'injection permettant de substituer de l'eau au 

gaz libéré en cas de fuite en point bas. Ce dispositif est commandé depuis un poste accessible en cas 

de sinistre, 

y. _ DISPOSITIONS APPLICABLES AUX RESERVOIRS F 417, F 151, F 152 ET F 112 

IV.1 - Mesure de niveau 

IK11- Réservoir F I17 

Le remplissage du réservoir F 117 n'excède pas 70 mi 

Le suremplissage est prévenu par Un contrôle du niveau de la surface libre de la phase liquide, Ce 

niveau est mesuré en continu. Le résultat de la mesure est mis à disposition du préposé au dépotage 

en temps réel. 

L'exploitant fixe un seuil de "niveau haut “ inférieur ou égal à 70 % du volume du réservoir et un seu 

“ niveau très haut * inférieur ou égal à 75 % du volume du réservoir. 

La détection du seuil “niveau haut" est assurée par deux systèmes distincis et redondants. La 

défaillance de tout élément de transmission et de traitement du signal constituant un mode de 

défaillance commun entraîne la mise en sécurité. 

Sur chaque système, le franchissement du seuil “niveau haut", ainsi que le franchissement du seuil 

» niveau très haut”, entraîne l'arrêt automatique du remplissage du réservoir par asservissement, ainsi 

qu'une alarme en salle de contrôle. 

1V.1.2 - Réservoirs F 154 F 152 

Le suremplissage est prévenu par Un contrôle du niveau de fa surface libre de la phase liquide. Ce 

niveau est mesuré en continu, Le résultat de la mesure est MIS à disposition du préposé à l'exploitatlort 

en temps réel. 

L'exploitant fixe au rnininum deux seuils de sécurité © - - 

- à un seuil « niveau haut » inférieur ou égal à 90 % du volume du réservoir, 

“ un seuil « niveau très haut » inférieur ou égal à 95 % du volume du réservoir. 

Le franchissement du seuil niveau haut" entraîne une alarme en salle de contrôle ainsi que, par Un 

dispositif approprié, l'arrêt du remplissage du réservoir concerné. 

= Le franchissement du seuil “niveau très-haut -entraîne, outre une. alarme en salle de contrôle et l'arrêt 

du remplissage par un dispositif approprié, la mise en sécurité du stockage. 

1.3 - Réservoir F 112 

Le réservoir F 112 est équipé d'une mesure de niveau lacale, d'un seuil de niveau haut local, et d'une 

mesure de niveau reportée en salle de contrôle. Les opérations de remplissage de ce réservoir sont 
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effectuées dans le cadre strict des procédures en vigueur, 

17,2 - Prévention des surpressions 

IV2.1 - Soupages 

Chaque réservoir est équipé, en toutes circonstances (hormis pendant le temps de remplacement immédiat pour entretien), de deux soupapes au moins montées en paraïlèle et ayant une pression de levée égale au pius à la pression maximale en service. 

  

Sin est le nombre de SGupages, n-1 soupapes doivent pouvoir évacuer le gaz de telle sorte que, en toutes circonstances, la préssion à l'intérieur du réservoir n'excède pas de plus de 10% la pression maximale de service, 

Tout disque de rupture non protégé par Une soupape est interdit, 

12,2 - Mesure de pression 

Chaque réservoir est équipé d'un dispasitif de mesure de pression, 

1.2.3 - Liane de décompression 

Les réservoirs F 181 et F 152 sont équipés chacun d'une ligne de décompression correctement dimensionnée connectée au réseau de torche de l'établissement qui comporte un ballan séparateur des hydrocarbures liquides. 

La torche est adaptée aux risques encourus. 

IV3 - Organes d'isolement 

V3, - Réservoirs F 151 et F 152 

Les tuyauteries de soutirage en phase liquide de chaque réservoir sant équipées de vannes à sécurité positive situées au plus près de la paroi des réservoirs, et manœuvrables à distance. 

Les tuyauteries d'alimentation en phase liquide de ces réservoirs sont équipées de clapets antiretour situés au plus près de la paroi des réservoirs. 

13.2 - Réservoir F 117 

Laes) tuyauterie(s) en phase liquide raccordée(s) à ce(s) réservoir(s) est {sont) équipée(s) de vannes à sécurité positive, manœuvrables à distance et situées au plus près de la paroi du réservoir, 

  

23,3 - Réservoir F 112 

Compte tenu de sa fonction particulière, la tuyauterle de soutirage en phase gazeuse, Ainsi que là luvauterie de remplissage du réservoir F 112 sont équipées d'un clapet excès de débit (système qui se ferme en cas de débit trop important). Le tuyauterie de remplissage du F 112 est équipée d'un double clapet anfretour ou de tout dispositif équivalent. 
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V. POSTES DE DEPOTAGE DE GAZ COMBUSTIBLES LIQUEFIES 

V4 .Citernes en attente ét MAnŒuvres 

L'exploitant limite, autant que possible, le nombre de citernes pleines sur le site en attente de 

déchargement où de départ: les citernes en atenté sont suffisamment éloignées de la zone de 

dépotage pour prévenir d'un éventuel risque d'effet domino. 

Les manœuvres de déplacement des wagons de butadiène sont réalisées systématiquement en 

présence de 2 opérateurs minimum, équipés d'un système de communication de type « hernme mort 

inversé ». 

V2 . Prévention des éventuels accidents 

Les 3 postes de dépotage du site sont ceinturés d'un système déluge et situés sur une rétention menant 

vers une cuvette déportée, elle-même équipée d'un système d'injection de mousse {(dimensionné selon 

les règles des circulaires relatives à l'extinction de feu d'hydrocarbures). 

La zone de dépotage est équipée de détecteurs de gaz. 

Les produits hydroréactifs sont exclusivement dépotés sur un poste mis à l'abri de ja pluie, 

Les flexibles des postes de dépotage sont munis d'un dispositif de sectionnement automatique côté 

stockage et côté citerne en cas de rupture par mouvement de la cilerne, ainsi que d'un dispositif de 

sectionnement rapide actionnable à distance de sécurité. 

Le compresseur C107, utilisé pour le transfert des GCL, est situé en bordure dé la zone de purification 

sud et est équipé d'un système déluge. i dispose d'un arrêt d'urgence commandable à distance. 

Vi, PRÉVENTION DE LA POLYMÉRISATION DU BUTADIÈNE DANS LES STOCKAGES 

VL4. Mesures générales 

L'exploitant prend toutes les mesures nécessaires afin de prévenir la polymérisation du butadiène grâce 

notamment à l'emploi d'inhibiteurs de réaction permettant de prévenir ou limiter la présence de radicaux 

libres dans le butadiène liquide. 

V2 - Risaue de polymérisation thermique du butadiène 

La température des pompes transférant du butadiène est mesurée en continu, L'exploitant détermine un 

seuil de sécurité de température haute pour chacune de ces pompes, Ce seuil de sécurité est 

déterminé de façon à prévenir une dimérisation où une trimérisation du butadiène. Le franchissement 

de chacun de ces seuils de sécurité entraîne l'arrêt automatique de ia pompe concernée et le 

déclenchement d'une alarme en salle de contrôle. 

Vi.3- Risaue de polymérisation par peroxvdation du butadiène 

Le butadiène en phase liquide fait l'objet d'une mesure périodique formalisée de la teneur en 

peroxydes. L'exploitant détermine un seuil de sécurité de concentration haute en peroxydes. Le 

franchissement de ce seuil de sécurité entraîne la mise en œuvre de consignes écrites pré-établies 

visant à garantir la mise en sécurité des stockages et des canalisations associées. 

Vi.4. Risque de polymérisation de tvpe ! pop corn 7 

L'exploitant limite autant que de possible les bras morts dans les équipements (réservoirs, canalisations, 

pompes, etc.) dans lesquels transite du butadiène. 

À cet effet, les sphères F102 et F105 ne présentent.qu'un seul piquage de soutirage. 

Toutes les dispositions sont prises afin de prévenir l'introduction d'oxygène dans les circuits de 

butadiène. 

La phase vapeur des sphères de stockage doit taire l'objet d'une mesure périodique de la teneur en 
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oxygène. L'exploitant détermine un seuil de sécurité de concentration haute en oxygène. La valeur de ces seuils ainsi que la périodicité des mesures sont fixées sous la responsabilité de l'exploitant, Le franchissement de ce seuil de sécurité entraîne la mise en œuvre de consignes écrites pré-établies visant à garantir la mise en sécurité des stockages, 

Le temps de séjour du butadiène dans les réservoirs fixes de Stockage est limité à 3 semaines lors des arrêts techniques. Le volume de la phase gazeuse dans les réservoirs et sphères le stockage est limité durant ces arrêts techniques. 

L'exploitant dispose d'un inhibiteur permettant de désactiver la réaction de polymérisation du butadiène, Cet inhibiteur est injecté dans le butadiène en un point du procédé choisi sous sa responsabilité, 
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7 CHAPITRE N 4 - PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX ZONES DE 

STOCKAGE MODIFIEURS (ZONE 100), DE DISTILLATION (ZONE 200). | 

| DE PRÉPARATION. D'ANTIOXYDANT ET DE STOCKAGE PROCÈDE | 

(ZONE 300), DE POLYMÉRISATION (ZONE.400) 

Les installations autorisées sont les suivantes : 

Zone de distillation (zone 200) 

Les colonnes et les principaux récipients suivants : 

*  D201, D202, F202, F205, F204, F222 

D213, F231, F208 

D211AB, F228 

D215, F210, F225 

D203, F223, F284, F217 

D212, F235 

D209, F227, 8 
p 

8 
4 

+ 
+» 

Zones de préparation (zones 800 j 400) 

+ Préparation d'antioxydents : F301, F302, E309, R452 

+ Préparation des solutions d'huile : 812 

Zone de polymérisation {zone 400) 

, Trois chaînes de polymérisation en continu 

- chaîne À comprenant les réacteurs où récipients R402, R406, F421 

= chaîne B = R440, R4D4, R421, R422, R40S 

= chaîne C = R450, R456, R457, R460, R4GI, R462 

: Des récipients procédés de modifieurs (R466, R467, F424) 

Ces installations sont soumises à autorisation sous la rubrique 1433-B sauf celles sur fond grisé qui 

sont classables sous la rubrique 1433-A et celles en italique qui ne sont pas classables'sous une 

rubrique de la nomenclature des installations classées. 

Les zones de distillation, préparation des anti-oxydants, polymérisation sont équipées d'un dispositif de 

récupération des fuites et des eaux d'incendie correctement dimensionné et relié au bassin évoqué au 

paragraphe 11.19.3 du titre | du présent arrêté. 

|, DISTILLATION (ZONE 200) 

Le chauffage des produits est effectué à l'aide d'échangeurs à la vapeur. La pression de ls vapeur est 

réguiée afin de rester dans Une zone de tempéralure/pression acceptable sur l'ensemble de la Zone de 

distillation. 

Les différentes colonnes et ballons de reflux de la zone de distillation sont : 

5 équipés de régulation de pression avec alarmes de pression haute 

+ équipés d'une alarme de niveau haut reportée en salle de contrôle, 

+ équipés de soupapes connectées au réseau de torche du site par l'intermédiaire d'un bailon 

séparateur d'hydrocarbures, 

° équipés d'un système d'arosage fxe automatique par déluge, asservi à une détection feu et" 

assurant un débit d'eau minimal de 0 Um2/min. 

L'alimentation du récipient F208 est arrêtée automatiquement sur franchissement du niveau de sécurité 

très haul. 
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L'alimentation de la colonne de disliliation D203 s'arrête automatiquement sur franchissement du niveau de sécurité très haut. 

La tour de distillation D208 fonctionnant en dépression, l'exploitant prévient toute entrée d'air dans la tour el lout risque d'apparition d'une atmosphère explosive. 

Eïle es située sur une rétention reliée à un décenteur statique et équipée de déversoirs à mousse, Ce décanteur est capable de contenir ta phase organique de la plus grosse capacité présente en cas de fuite ou incendie et est relié au bassin évoqué au paragraphe 11.19.3 du Etre { du présent arrêté, 

La zone est entourée par des caniveaux permettant de recueillir les liquides inflammables en cas de fuite des installations. Les caniveaux sont munis de générateurs de mousse reliés au décanteur. 

Le détection d'atmosphère explosive dans la zone entraîne une mise en sécurité de l'installation dans le cadre des pracédures d'arrêt d'urgence en vigueur, 

Les équipements de la zone 209 sont munis d'un système de déluge à eau adapté à Pabattage d'un nuage explosif et permettant de refroidir les installations en cas d'incendie. 

I. PREPARATION DES ANTI-OXYDANTS (ZONE 300) 

Les niveaux dans les réservoirs F301,.F302. F309, RAS2 sont mesurés en continu, “L'exploitant détermine Un seuñl de sécurité de niveau haut pour chacun de ces paramètres, Par des dispositifs d'asservissement appropriés, le franchissement de chacun de ces seuils de sécurité entraîne l'isolement du réservoir par la fermeture automatique des vannes d'alimentation en ingrédients de recette. 

Les réservoirs F301, F302 et F309 sont équipés chacun d'une soupape de sécurité, Le réservoir R452 est muni d'une double enveloppe, 

Les températures des pompes de recirculation PAB7A et P487B sont mesurées en continu. L'exploitant détermine un seuil de sécurité de température haute. Le franchissement de ce seuil de sécurité entraîne la mise en sécurité automatique de ces pompes. 

Un système d'arrosage de type déluge d'un débit minimal de 10 Umnim? à déclenchement manuei et éutomatique sous l'action de la chaleur permet le refroidissement des réservoirs F301, F302, F308 et R452 en cas d'incendie, 

1. POLYMERISATION CAQUTCHOUC SEC (ZONE 400) 

fl.4 Dispositions générales 

{LI I. - Conception - exoloitation 

Les parties mobiles, comme les agitéteurs sont équipées de garnitures doubles avec étanchéité par pression d'huile {la pression d'huile étart supérieure à celle du fluide) où d'un système offrant une garantie équivalente. Des tests d'étanchéité sont effectués avent la remise en service des équipements sous pression. | 

Lés portions de lignes isclables véhiculant du butadiène disposent de soupapes de dilatation reliées au ‘réseau de torche. 

Les capacités inemplovées sont rincées à l'hexane puis inertées à l'azote. Les portions de ligne non 
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utilisées sont vidangées. 

L'exploitant s'assure de la bonne épaisseur des réacteurs et de l'absence de corrosion dommageable. 

111.2. Lutte contre un sinistre 

La zone est entourée par des caniveaux permetant de recuellir les liquides inflammables en cas de 

fuite des installations. Les caniveaux sont munis de générateurs de Mousse el reliés à deux décanteurs 

statiques déportés. Ces décanteurs sant équipés de déversoir de mousse. 

  

Les réacteurs sont munis de couronnes d'arrosage de type déluge d'un débit minimal de 10 Vmin/m2 à 

déclenchement manuel et automatique sous l'action de la chajeur. 

1.1.3. - Prévention de l'emballement de réaction 

Le taux de solide {concentration du monomère dans le solvant ou 

d'initiation de la réaction de polymérisation sont suivis, 

milleu réactif) et la température 

ur le taux de solide haut et sur la température 

permanence dans des conditions inférieures aux 

teurs à tout stade de la polymérisation, y compris 

Les réacteurs sont équipés de seuils de sécurité 5 

d'initiation haute définis par l'exploitant pour rester En 

peramètres de calcul (pression, température) des réac 

cas d'absence de refroidissement, 

du couple taux de solide et la température d'initiation, restent dans 

taux conditions de calcul du réacteur. En cas de dépassement de 

t stoppee automatiquement à l'exception de l'hexane de 

-Par un dispositif adapté, les valeurs 

le domaine de sécurité correspondant 

ce domaine, l'alimentation du réacteur esi 

difution. 

HL1.4, - Conduite des Installations 

La nature et la chronologie des opérations à effectuer au cours de l'ensemble d'un cycle de 

polymérisation, ainsi que la conduite à tenir en cas de dysfonctionnement sont définies par des 

procédures écrites établies sous la responsabilité de l'exploitant. Ces procédures permettent, en 

particulier, de définir des états stables au cours du cycle de fabrication {chargement, polymérisation, 

vidange) auxquels il est passible d'amener le réacteur en cas de problème particulier. 

La conduite des opérations de polymérisation est effectuée en respectant stricternent ces procédures. 

11.2 Polvmérisation continue {chaînes À. B. C) 

l.2.1, - Généralités HE - GÉNÉTRINRES 

Le ratio débit de catelyseur/débit d 

après temporisation, l'alimentation 

e monomère est calculé et régulé en permanence. En cas de défaut, 

de la chaîne de polymérisation est stoppée. 

Les circuits d’aimentation en catalyseurs et en modifieurs sont équipés de vannes motorisées. 

Les temoératures d'entrée du monomère el du catalyseur et la température de sortie du produit sont 

suivies, des alarmes de température haute sont mises en place. . 

Les réacteurs sont équipés des dispositifs suivants : 

alarme de détit catalyseur, 

‘soupapes connectées aü réseau dé tarëhe." 

_ alarmes de température haute avant et pendant la polymérisation, 

_ elarmes de pression haute, 

= alarmes de défaut d'agitation sur le premier réacteur de la chaîne (réacteur de tête), 

alarmes de pression haute sur le refoulement des pompes de cément. 
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12.2, « Réacteurs de tête 

Le chargement des réacteurs de tête est contrôlé par des vannes motorisées permettant de stopper l'alimentation de la chaîne en cas de dérive du process ou de perte de confinement sur un des équipements. 

Les réacteurs sont équipés de soupapes correctement larées pour éviter les surpressions sur les lignes de polymérisation. Les soupapes sont reliées au réseau de torche, 

Les réacteurs de lête sont équipés des sécurités suivantes ou de tout autre système équivalent : > 1 clapet anti-retour au niveau des lignes d'alimentation des différents Produits pour éviter leur retour en cas de fuite, 
F 2 soupapes judicieusement tarées protégeant le réacteur conire une surpression du mélange réactionnel, 
> 1 soupape de dilatation connectée à ja torche sur les lignes de sortie des réchauffeurs du blend B, . 
+ 2 soupapes de profection du réseau vapeur pour les réacteurs alimentés en vapeur, les autres alimentés en eau chaude disposent d'une soupape de protection disposée sur Ja pompe d'alimentation. 

Les soupapes process sont connectées au réseau de torche de l'établissement. 

Sur alarme de pression haute dans le réacteur de tête, des asservissements empéchent la poursuite de l'alimentation du réacteur. 

I1,2,2 - Prestriptions particulières au réacteur R440 

Le réacteur R440 est isoiable par 2 vannes motorisées ou tout autre système équivalent. 

I.3 Stockage des modifieurs 

1.3.1 - Prodults saulement inflammables (R46E, R467) 

Les réservoirs sont sur une rétention déportée, comporant un décanteur relié au système de récupération d'eau incendie de la zone 400. Le justificatif du dimensionnement du décanteur est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Une détection de gaz est installée clans ta zone, 
Lorsque le transfert est fait par limerrnédiaire de pornpes, s'effectue par Soutirage en pied de réservoir, 

Les soupapes de sécurité sont connectées à la torche. 

Les réservoirs sont protégés par Une protection déluge assurant un taux d'application de 10 l'm2/min sur leur paroi. 
: ‘ 
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| JOHAPTRENC EL PRESCRIPTIONS RELATIVES À LA ZONE DES BACS l 

TAMPONS - ZONE 500 l 

L Description 

Les principaux équipements de cette zone sont les réservoirs pressurisés F 528, F 541, F 642, F 548, 

F 871, F 572. Ces installations sont soumises à autorisation sous la rubrique 1433-B. Ces réservoirs 

sant appelés couramment des Blend Tanks. 

Les biend Tanks F 501, F 502. F 503, F 520, F 829 sont au chômage et ne pourront être remis en 

service qu'après accord écrit de l'inspection des installations classées. 

H, Rétention 

Les réservoirs sont implantés dans une cuvéite de rétention. 

Celle-ci est étanche ; les parois résistent à la vague éventuelle en cas de fuite et ont une tenue au feu 

d'au moins 4 heures. 

Cette cuvette est munie d'un dispositif permettant l'évacuation de l'eau par débordement dans un 

caniveau ainsi que d'un dispositif fixe ou semi-fixe permettent l'injection de mousse. 

Cette cuvette comporte une zone de décantation, capable de contenir la phase organique en cas de 

fuite ou Incendie. Cette zone est reliée au bassin évoqué au paragraphe I118.3 du titre I du présent 

arrêté, pour permettre l'évacualion par débordement de la phase aqueuse. 

1H. Dispositions préveniives et sécurités 

L'exploitant prend les mesures permettant de garantir la stabilité du contenu de ces réservoirs. 

Les bacs sont équipés : 

+ d'une mesure de niveau {(BPCS), 

+ d'une mesure de pression (BPCS), 

o des mesures techniques de maïtrise des risques En nombre et niveau de confiance suffisant 

pour permettre de satisfaire les critères d'exclusion des scénarios de rupture franche sur le 

piquage bas des blend tanks du PPRT: les phénomènes dangereux dont la classe de 

probabilité est E peuvent être excius du PPRT à condition que la classe de probabilité repose 

sur au moins deux mesures techniques de meñtrise des risques pour chaque scénario identifié 

et que ls classe de probabilité de chacun des scénarios menant à ce phénomène dangereux 

reste en E même lorsque la probabilité de défaillance de la mesure de maîtrise des risques de 

plus haut niveau de confiance s'opposant à ce scénario est portée à 1. Pour fin 2043, 

l'exploitant vérifier per une étude approfondie que le niveau de confiance des barrières 

retenues satisfait bien à ces critères d'exclusion. Cette étude sera tenue à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

Ces mesures de maïrise des risques sont les suivantes : 

- Une « MMR!» (mesure de maïrise des risques instumentée) de niveau de confiance _1 

composée , PT re come one nan dune omeea un de à 

- d'un capteur de niveau, indépendant du sysième de conduite et des autres MMRis. 

- d'un système de traitement, indépendant et différent du système de conduite el des auires 

MMRIs. 
- des dispositifs d'arrêt des pompes d'alimentation, indépendant du système de conduits el des 

autres MMRIS 
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- Sur détection de niveau très haut, cétte barrière entraïre l'arrêt de toutes les pompes d'alimentation du bac. 
- Le première MMRI de niveau de confiance 2 composée ; 
— d'un capteur de pression, indépendant du système de conduite ei des autres MMRIsS. - d'un système de traitement, indépendant et différent du système de conduite et des autres MMRIs, 
- des dispositifs d'arrêt des pompes d'alimentation, indépendant du système de conduite et des autres MMRIs. 
— Sur délection de pression très hante, cette barrière entraîne l'arrêt de toutes les pompes d'alimentation du bac. 

Cette MMRI est mise en ceuvre sur les réservoirs : 
‘pour la protection contre les surpressions iquide’ 
+ pour la protection contre les surpressions 'gaz' 

  

- Une deuxième MMRI de niveau de confiance 2 composée ; 
— d'un capteur de pression, indépendant du système de conduite et des autres MMRIs. - d'un système de traîtement, indépendant et différent du système de conduite et des autres MMRIs 
- des dispositifs d'arrêt des pompes d'alimentation, Indépendant du système de conduite et des autres MMRIs 
- sur détection de pression très haute, cette barrière entraîne l'arrêt de toutes les pompes 

d'alimentation du bac, 
Celte MMRI est mise en œuvre sur les réservoirs : 
+ pour fa protection contre les surpressions liquide’ 
“pour la protection contre les surpressions ‘gaz’ 

  
  

— une MMRT (mesure de maïtrise des risques echnique) de niveau de confiance Ÿ ou 2 Composée d'au moins une soupape (sufisamment dimensionnée pour évacuer le débit liquide maximal d'alimentation des blend tanks de 200m° : F548, F571 et F672) qui est connectée au réseau de torche, 
Celle MMRT est mise en ceuvre sur les réservoirs : 

* pour la protection contre les surpressions Tiquide’ 
“pour la proleciion contre les surpressions ‘gaz’ 

  

Au plus tard pour fin 2015, les chaînes de sécurité permettent l'arrêt des pompes d'alimentation c'es blend tanks sonl indépendantes et effectives. Les systèmes de coupure des pompes d'alimentation sont indépendants pour chaque MMR et au moins un est de technologie différente des autres MMR, 
Ces mesures permettent d'exciure du PPRT les phénomènes dangereux liés à la rupture 100% des tuyauteries de fond des blends tanks. 

Le pression au refoulement des pompes de cément (zone 400) est suivie en salle de contrôle et sur pression très haute au refoulement les pomges son arrêtées, 

Afin de détecter une fuite éventuelle dans les meilleurs délais, des détecteurs d'hydrocarbures sont présents sur la zone de stockage tampon. 

Les réservoirs sont équipés d'un système fe d'arrosage asservi à la détection feu permettant 
d'assurer un refroidissement des bacs avec un débit d'au moins 10 Wrmin/m?, 

Les moyens fixes sur la cuvette ou les moyens propres au site permettent d'obtenir : 
e l'extinction en vingt minutes et ie refroidissement du réservoir de plus gros diamètre ainsi que la =" Protection des-réservoirs voisins menacés, avec ün débit d'eau pour le refroidissement d'au moins 15 litres par mètre de circonférence et per minute, 
# l'attaque à la mousse du feu de la plus grande cuvette (bacs déduits) avec un teux d'application réduit pour contenir le feu et simultanément le protection des installations menacées per le feu, avec un débit d'eau de refroidissement d'au moins 10 litres par minute et par mètre carré de 
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surface pour les réservoirs Voisins menacés, Ces moyens sont opérationnels jusqu'à l'arrivée 

d'une aide extérieure avec un minimum d'une heure. 

Pour la détermination des moyens nécessaires en solution moussante, les taux d'application sont de : 

5 5 {/rm2/min pour les hydrocarbures non additivés, 

+ 7 Umämin pour les hydrocarbures additivés à moins de 5 %, 

“10 Vmé/min pour les produits polaires peu solubles, 

° 15 Ym?/min pour les produits polaires solubles à plus de 60 % dans l'eau, - 

Pour le calcul de la réserve en émulseur, la concentration de cælui-ci dans la solution moussante est 

prise conformément aux préconisations du fabriquant (3 ou 8% usuellement}. ‘Le taux d'application 

rédui destiné à contenir le feu est pris égal à la moitié du taux d'application théorique. : 

Les qualités et les quantités d'émulseur sont compatibles avec les produits stockés. . 

IV. DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES EN CAS D'OPÉRATION DE LEVAGE 

Les dispositions suivantes sont respectées lors de chaque opération de levage sur les blend tanks : 

_ les dispositions organisationnelles (plan de prévention et plan de levage, mode opératoire, 

formation des intervenants, etc.) sont strictement et systématiquement appliquées {y compris en 

um = «cas d'opération non planifiée), Lee mme cou vue mere lune ua 

_ celles-ci permettent, entre autre, de garanër que la charge ne soit jamais positionnée à la 

verticale des blend tanks, s. à 

les blend tanks utilisables pendant la durée d'une opération de levage se limitent uniquement à 

ceux définis ci-après du fait de leur éloignement : pere ‘ 

  

  

  

  

  

    

Levage sur le blend tank Blend tanks utilisables pendant la durée du levage 77777 

F572 F541 et F548 ou F542 et F548 

F571 F541 et F548 ou F542 et F548 

F528 F571 et F548 ou F572 et F548 ou F571 el F572 

F541 FS71 et FS72 | 

F542 
F573 et F572 

F548 
F871 et F672     
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+ CHAPITRE N° 6 — FINITION DU CAOUTCHOUC {ZONE 500) 

La capacité de production de caoutchoucs secs autorisée est de 140 000 tonnes par an. 

Les installations autorisées sont les installations suivantes : 

° Ligne 1 de stripping et de séchage de caoutchouc Comprenant notamment : — Le pré-sirippeur K5018, ee - Le coagulateur F565, 
— Les strippeurs F666 et F567, 
- Le décanteur F560, 
— La bâche à eau F561, 

Les tamis rotatifs G253 et G254, 
—  L'extrudeuse G526, : 
- Les tunnels sécheurs L5064A, LE054B, L5055A, LS055B, ‘ 

* Ligne 2 de stripping et de Séchage de caoutchouc comprenant notamment : — “La pré-strippeur K6078, ie ; : de — Le coagulateur F668, ‘ . -— -Les-strippeurs F569-et F570; u . TT TT — Le décanteur F573, 
— La bâche à eau F574, 
—: Les tamis rotatifs G527.et G528, 
—  L'exrudeuse G529, 
— Les tunnels sécheurs L50634 et L50638 

+ Installation de neutralisation des eaux de recirculation Comprenant notamment le réservoir de soude F580, . . ‘ / 

+ Installations de finition ei de conditionnement de produits finis. 

Les installations de tamponnage des eaux de recirculation basiques par de l'acide Suffurique sont mises à l'arrêt. Elles ne sont remises en service qu'aprés accord de l'inspection des installations classées. 

l. PREVENTION DES POLLUTIONS 

1.1 Prévention des fuites 

L'exploitant prend toutes dispositions pour éviter les écoulements accidentels de substances dangereuses polluantes où toxiques ainsi que les rejets d'effluents susceptibles de résulter de la lutte Contre un sinistre éventuel. ‘ 

À cet efet, l'exploitant dispose d'un bassin décanteur, dimensionné de manière à pré-traiter un rejet accidentet de cément et de solvant provenant des lignes de séchage. Ce bassin décanteur, installé à proximité immédiate des lignes de séchage, est en capacité de recevoir le phis ÿros dés volumes * suivants : 

- le volume de caoutchouc contenu dans le plus gros strippeur, 
— le volume d'hexane contenu dens le receveur de solvant, 
— le volume d'hexane dû à une fuite de cément. 
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La sous-verse de ce bassin décanteur est raccordée au réseau de collecte des eaux usées. 

Le réservoir F580 est équipé d'une rétention. 

12 Récupération des eaux pluviales - 

Un réseau de collecte des eaux pluviales provenant des 20n6s des lignes de séchage n° 1 et n° 2 est 

arnénagé et raccordé au bassin tampon des eaux usées avant envoi à la station de traitement des 

eaux. Ce bassin est capable de recueillir le premier flot des eaux pluviales. . 

RE VRIEL RSR nn PE ee IL PREVENTION DES RISQUES 

il 4 Caractéristiques des constructions et aménagements des lignes de séchage 

111.1 - Bâtiment des lignes de séchage n° 4 et 2, des installations de finition et de 

conditionnement de produits finis 

L'ensemble des bâtiments, structures et installations extérieures est réalisé en matériaux résistants au feu. 

Un mur coupe-feu RE 120 isole les installations de finition et de conditionnement de la partie strippage des 

lignes de séchage n° 1 et2. ce 

Un mur coupe-feu RE! 120 sépare le bassin décanteur associé aux ignes n° ietn°2etles magasins 1 et 

2, Ce mur protège la rétention sur 3 de ses côtés de manière à limiter les flux thermiques vers les 

magasins Let2 
: - . 

Les autres portes des bâtiments sont pare flammes RE 30 et munies d'un ferme porte, 

Les bâtiments exempts de liquides inflammebles sont équipés des dispositifs suivants afin de prévenir la 

pénétration d'atmosphère explosive : 

__ absence d'ouverture dans le mur du bâtiment de séchage des lignes 1 et 2 faisant face à la 

section de strippage (mur est), 

_ mise en place d'explosimètres dans ja section de strippage, sur le côté extérieur sud du 

bâtiment de séchage à proximité des ouvertures et dans le bâtiment de séchage à proximité 

des ouvertures ; ces détecteurs possèdent un premier seuil d'alarme de 20 ou 25 % dela LIE et 

un deuxième seuil à 50 % de la LIE, 

alerte du personnel au premier seuil d'alarme depuis la section de strippage ou au premier seuil 

d'alerte sur les détecteurs du côté sud du bâtiment de séchage, 

_ alete du personnel au premier seuil de détection sur un détecteur à l'intérieur du bâtiment 

séchage, 

arrêt automatique et mise en sécurité de la section de strippage au deuxième seuil de détection 

__ sur deux détecteurs de la section de strippage, 

_ au deuxième seuil de détection sur deux détecteurs côté extérieur sud du bâtiment de 

séchage : 

_ mise en surpression du bâtiment de séchage grâce à l'arrêt du ventilateur d'extraction de ce 

bâtiment et au fonctionnement des ventilateurs d'apport d'air des lits fluidisés, 

— fermeture des volets de ventilation naturelle, 
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— arrêt des équipements de production au moyen d'un système de sécurité à action manuelle (dispositif de type coup de poing} à l'exception des appareils électriques de sécurité qui sont antidéflagrants, 

Dés murs coupe-feu REI 120 isolent les réservoirs de solvant du bâtiment magasin. 

Les soupapes de sécurité des récipients sous pression de la zone sont connectées à la torche. 

1.2 Prévention des risques d'incendie et d'explosion 

112,1 - Prévention des accumulations de poussières 
Les mesures sont prises pour éviter toute accumulation de poussières dans les bâtiments de finition et de conditionniement, de manière à prévenir tout danger d'incendie et d'explosion : en conséquence, ces bâtiments sont balayés régulièrement et E est procédé, aussi fréquemment qu'il est nécessaire, à l'enlèvement des poussières qui se seront accumulées sur les charpentes, ces poussières étant susceptibles de propager un incendie. 

Tous ces résidus sont stockés, en attendant leur enlèvement, dans des conditions permettant d'éviter toute mise en suspension des poussières. - 

12,2 - Autres dispositions 

Les décanteurs F560 et F673 sont équisés chacun d'une cuvette de rétention. Les Coagulateurs F565, FS6B et les stippeurs F656, F557, F569, F570 sont équipés chacun de deux soupapes de sécurité connectées au réseau de torche. 

Les pressions dans les coagulateurs F555 et F568 Sont mesurées en continu. L'exploitant détermine un seuil de pression heute pour chacun de ces paramètres. Par des dispositifs d'asservissement appropriés, le franchissement de chacun de ces seuils de sécurité entraîñe l'arrêt automatique de l’ajimentation en cément, en eau et en vapeur des coagulateurs, 

Une rnesure de la teneur en oxygène est réalisée dans les circuits des compresseurs d'hexane C569A, C569B, C598A et C503B avant leur démarage et après toute ouverture, La température au refoulement de chacun des compresseurs est mesurée en continu. Par un dispositif d'asservissement approprié, le franchissement du seuil de sécurité de chacun des compresseurs entraîne l'arrêt du compresseur et ja mise en sécurité de la ligne de séchage associée. 

Un dispositif de télé surveilance perrnet de détecter un défaut d'alimentation des extrudeuses et de limiter ainsi les conséquences d'un débordement des tamis rotatifs G523, G524, G527, G528, 

Les pressions et les températures dans les extrudeuses G526 et G529 sont mesurées en continu. L'exploitant détermine un seuil de sécurité de pression haute et de température haute pour chacune de ces éxtrudeuses.. Par des dispositifs d'asservissement appropriés, le franchissement de chacun de ces seuils de sécurité entraîne la fermeture automatique de la vanne d'alimentation des tamis rotatifs concernés ainsi que la mise en sécurité eutornatique de la ligne de stripping concernée (arrêt de l'alimentation en cément, vapeur et eau sur le coagulateur). 

Le débit au refoulement des pompes PS6bA, P660B, P578A, P578B est mesuré en continu. L'exploitant détermine ur seul de sécurité de débit bas, Par des dispositifs d'asservi franchissement de chacun de ces seuils de sécurité entraîné l'arrêt des poñpes. 
  

Les températures des pompes PS60A, P5608, P578A, P578B sont mesurées en continu, L'exploitant détermine un seuil de sécurité de température haute. Par des dispositifs d'asservissement appropriés, le franchissement de chacun de ces seuils de sécurité entraîne l'arrêt des pompes. 
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Les toits des tunnels sécheurs L5054A, L6054B, LSO5SA, L60585B sont équipés d'un système fixe 

d'extinction. 

Un système de cyclone est mis en place sur les tunnels L5056A et L50558 afin de récupérer les particules 

de caoutchouc présentes dans les gaz de ces tunnels, 

1.3 Détection et protection contre l’incendie 

113.1 - Détection de feu 

L'exploitant dispose d'un système de détection de feu ou de chaleur couvrant les zones à risques (20n€s 

de strippage, installations des lignes de séchage véhiculant des liquides inflammables au des produits 

combuslibles, etc.) qui déclenche : 

- au poste de garde, une alarme et une localisation des zones de dangers et en salle de contrôle, 

—_ eur l'ensemble de l'établissement, le signal d'identification de la zone. Ce signal doit déclencher 

par consigne l'évacuation des personnes non nécessaires à la gestion du sinistre, 

- par asservissement, la mise en œuvre de l'installation de refroidissement des réservoirs 

concernés, 

- la mise en œuvre, dans le cadre des procédures en vigueur, des dispositifs de mise en sécurité 

du site (tels que les vannes de sectionnement isolant les capacités, les vannes de 

sectionnement des canalisations de transfert, etc.), - 

  

118,2 - Désenfumage 

Le désenfumage du bâtiment de finition et de conditionnement comportant des zones de risque d'incendie 

s'effectue par des ouvertures dant la surface totale est supérieure à 1,5 % de la surface de la toiture, avec 

dispositif d'ouverture automatique et manuel 

Les commandes des dispositifs de désenfumage situées en partie haute et judicieusement réparties 

sont commodément accessibles depuis les issues de secours. 

Des issues de secours sont prévues de telle sorte qu'il n'existe pas de cul-de-sac de plus ce 10 mètres, 

où que la distance à parcourir, si l'on a le choix entre plusieurs issues, n'excède pas 25 mètres. Les 

cheminements d'évacuation du personnel sont matérialisés, constamment maintenus dégagés et dotés 

d'un éclairage de sécurité dé balisage. L'ouverture des pores se fait dans le sens de fa sortie par une 

manœuvre simple. Toute porte verrouillée est manœuvrable de l'intérieur sans clé. Cependant, par 

exception, les portes qui donnent sur la cage d'escalier s'ouvrent vers l'unité. Celles-ci font l'abjet d'une 

signalisation spécifique, 

13.3 - Moyens d'intervention 

La défense incendie de la zone 500 est assurée par 3 poteaux incendie de 100 mm normalisés (NFS 

61.213) piqués sur des caralisations assurant, pour chacun d'eux et simultanément, un débit minimum 

de 1 000 litres par minute sous une pression dynamique de 1 bar (NFS 62.200). Ils sont placés à moins 

de 100 mètres des bâtiments de séchage pour le plus proche et 200 mètres pour les auires. Ces 

hydrants sont implantés en bordure d'une chaussée carrossable ou à moins de 5 mètres de celle-ci. 

Les bâtiments de finition et de conditionnement ainsi que les installations véhiculant des liquides 

inflammables sont équipés d'installations fixes automatiques à eau de type déluge pour les strippers et 

les coagulateurs, de type sprinkler pour les sorties d'extrudeuse, les convoyeurs, les presses, ainsi que 

pour l'ensemble des bâtiments précités. CT 

Le taux d'application de l'eau pour les installations citées au paragraphe ci-dessus est de 10 im2/rnin. 

Les structures et capacités autres que celles citées au paragraphe ci-dessus, et soumises à un flux 
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thermique supérieur au égai à 12 KW/m2 sont refroidies Par des moyens fixes dimensionnés pour un 
taux d'application de 5 I!m2/min d'eau ou de solution moussante, partout où l'homme ne peut intervenir (à cause des limites dues au rayonnement thermique, aux portées des moyens moblies, aux équipements de protection, eic.). 

Le local technique de l'unité de séchage est muni d'installations fixes d'extinction par gaz inertes. La salle de conduite de l'unité de séchage comporte des moyens mobiles d'extinction. 

Un dévetsair à mousse est installé sur la cuvette de rétention déportés K583 des réservoirs de liquides inflammables des lignes de séchage, Ce déversoir est afimentable à distance en émuiseur synthétique AFFF de classe 1. Le taux d'application de solution moussante par ce déversoir est au moins de 
5 Pm/min, 

Des extincteurs et des robinets d'incendie armés (RIA) appropriés aux risques encourus sont disponibles sur le site en nombre suffisant. 

est signalé efficacement. Les emplacements des matériels 
eusement et en évidence dans l'unité de séchage ainsi que 
uation du personnel et à la mise en œuvre des secours en 

L'emplacement des moyens de secours 
d'extinction et de secours sont placés judici 
les consignes de sécurité relatives à l'évac 
cas d'incendie. 

Des RIA à mousse sont placés à proximité des réservoirs de récupération de solvant, . 

68.  



  

  

CHAPITRE N° 7 PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX TOURS 

| AÉRORÉFRIGÉRANTES 
Ro
 

1 OBJECTIFS ET CHAMP D'APPLICATION 

Les instañlations de refroidissement d'eau par dispersion dans un flux d'air comprennent-les tours 

aéroréfrigérantes suivantes : . 

  
  

  

  

  

            

Puissance Type de vidange possible de 

Norn de la tour Caractéristiques thermique | Périodicité arrêt la tour 
et de son bassin 

K805 Hamon Béton 57 600 KW] lous les 22 mois complète 

K819R Hamon Bois 14 600 kW 7} lous les 22 mois complète 

K804 Balcke Dürr Béton 10 440 KW | tous les 22 mois complète 
  

Ces systèmes sont alimentés par un circuit d’eau de refroidissement commun, : 

La périodicité d'arrêt des tours aéroréfrigérantes peut être portée à 36 mois {soit à chaque arrêt 

technique) sous réserve qu'un dossier de modification soit transmis au préfet de la Seine Maritime 

conformément à l'anicle RS12-33 du cade de l'environnement et reçoive Un avis favorable de 

l'inspection des installations classées après lierce-expertise conduite conformément à la circulaire du 8 

décernbre 2005. 
‘ 

1, RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE Se ee ue 

Le circuit de refroidissement et les tours aéroréfrigérantes respectent l'arrêté ministériel du 13 

décembre 2004, relatif aux Installations de refroidissement d'eau par dispersion dans un flux d'air 

soumise à autorisation au titre de la rubrique 2921, ef ses modifications sauf dispositions contraires 

présentes dans le présent chapitre, 

La dérogation à l'arrêt annuel est accordée à l'ensemble des tours, Sous réserve d'un arrêt pour 

vidange et nettoyage tous les 22 mois at du respect des mesures compensaloires suivantes : 

1. Traitement 

-njection en continu d'un biodispersant efficace, 

- Injection en continu d'un oxydant avec mesure 8n continu de la concentration en oxydant libre pour 

maintenir à un niveau adapté el précisé dans le plan de surveillance des tours, 

Présence d'un filtre à sable adéquat (nature et dimensionnement) traitent une partie de l'eau de 

refroidissement circulante, 

Contrôle, nettoyage et désinfection annuels du filtre à sable, 

Suivi régulier de la corrosion des canalisations des installations permettant d'adapter le traitement 

anticorrosion, 

Purges trimestrielles de lensembie des poinis bas (hors réseaux enterrés) et des zones de 

stagnation d'eau (écoulement non turbulent) identifiées par l'exploitant. 

: 

2. Analyses 

=" Mesure hebdémadeire de flore totale sur le circuit de refroidissement ; en Càs de présence anormale 

de germes à 37°C, un renforcement des traitements d'eau est réalisé. 

  

-_ Eninterne, mesures physico-chimiques des paramètres suivants : 

+ Quotidiennement : 

: sure circuit : pH, TH, TA, TAC, chlorures, conductivité, 
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“sur l'appoint d'eau: pH, TH, TA, TAC, chlorures et conductivité. 
‘> Hebdomadairement : De 

« sur le cirouit : silice, chlore libre, phosphates, orthophosphates, MES, DCO, hydrocarbures, ’ .-. 
° Sur l'appoint d'eau : silice, chlore libre et Grthophosphates. 

-Mesure hebdomadaire, par le traiteur d'eau, des paramètres suivants : 
# sur le circuit général : PH, TH, TA, TAC, chlorures, conductivité, chlore Hbre, fer, facteur de concentration et produits dispersants et enticorrosion. . 
>» sur l'appoint d'eau : ph, TH, TA, TAC, chlorures, conductivité, chiore libre. 

ll. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES "| 

J1 + Conception 

La remontée d'eau du circuit de refroidissement vers le réseau d'appoint en eau est rendue impossible, 
Toutes les mesures sont prises pour empêcher la contamination en légionelles du circuit de refroidissement par la station d'épuration. Aucun aérosol n'est créé au niveau de la station d'épuration. 

  Les basis UES tofs Sont Séparables par un dispositif permettant l'arrêt pour, vidange et nettoyage complet d'une tour et son bassin entre deux arrêts du circuit complet de refroidissement. Qt: 
Les tours KB04 et K895 sont indépendantes l'une de l'autre et disposent d'alimentation en eau distincte, la tour K810 fonctionne avec l'une des deux autres tours ou les deux. a . : 

H12. - Survelllance et maintenance . 
L'état des tours et de leur bassin est contrôlé régulièrement et autant que nécessaire. || est notamment vérifié l'absence de développement de mousse sur les Structures bois des tours qui sont immergées ou à proximité de l'eau. 

: 

HS Vidange et nettoyage lors d'un arrêt des installations 
Les bassins de ruissellement des tours et les fours sont Vidangés complètement, nétioyés et désinfectés, 
Les structures en bois des tours sont netloyées aussi souvent que nécessaire pour fimiter le développement de mousse. En cas de dégradation importante, elle sont remplacées. 

La bâche de récupération des condensats est nspectés et nétioyée au moins une fois par an tant qu'une partie de l'eau de cette bâche alimente le circuit de refroidissement. 

La suppression des points bas non Vidangeables est réalisée dès qu'elle est techniquement ei économiquement possible. 

Le circuit d'eau est vidangé autant que possible, Tant que le circuit n'est pas Vidangé complètement, l'exploitant met en œuvre des mesures compensatoires comprenant, a minima : 
8 un choc de bicdispersant et de biocide ou une hyperhalegénation avant l'arrêt annuel des fours aéroréfrigérantes el au redémarrage de celles-ci, 
® des chocs trimestriels de biocides sur le circuit. 
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Ïl.4 - Programmes d'actions 

Les bras morts, identifiés dans l'analyse méthodique des risques réalisée par OFIS référencé 

E2001633-ASND5, sont dans la mesure du possible supprimés, 

Les points bas et les zones de stagnalion, hors réseau enterré, sont dans la mesure du possible, 

supprimés (bouclage, écoulement devenant turbulent...) 

analyse méthodique des risques melient en lumière de nouveaux 

bras morls ou points bas, leur suppression esi programmée dans la mesure du possible lors du 

prachain arrêt des installations. En tout état de cause, Î! convient au plus tard dans les mêmes délais 

d'éauiper l'ensemble des bras morts, des points bas et des zones de stagnation restant de système de 

chasse et de réaliser régulièrement (au moins trimestriellement) une purge de ces derniers. Ces lieux 

sont répertoriés el lacalisès sur un plan. Leur gestion est formalisée dans le plan d'entretien des tours. 

Si les révisions régulières de P 
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          CHAPITRE N° RESEAU TORCHE 

  

DNS RELATIVES 

  

L'intégralité du réseau torche fait l'objet de contrôles adaptés (Contrôle Non Destructif} &t d'une maintenance préventive permettant d'assurer son intégrité. Notamment, des contrêles autres que Visuels sur les points singuliers du réseau sont réalisés, ‘ : : Fo + 
Le contrôle complet du réseau est effectué tous les 10 ans à compter du contrôle initiai réalisé en maj L 2011. . , D ou no ont ‘ ‘ . 
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CHAPITRE N° 9 PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX MAGASINS DE 

STOCKAGE 

La quantité de matières, produits ou substances combustibles slackée dans les magasins est 

strictement inférieure à 500 t. 

L Rétention 

Se référer au paragraphe 11.1.4 « Stockages » du Titre 1 du présent arrêté. 

1, Aménagement et organisation du stockage 

En fonction du risque, le stockage est divisé en plusieurs volumes unitaires flots). Dans tous les cas, le 

stockage est organisé de telle façon qu'au minimum le tiers de la surface au sol n'est en aucun Cas 

utilisée à des fins de stockage. Des passages libres, d'au moins 2 mètres de largeur, entretenus en état 

de propreté, sont réservés latéralement autour de chaque îlot, de façon à faciliter fintervention des 

services de sécurité en cas d'incendie. 

Les polymères à l'état de substances où préparations inflammables sont stockés sur une aire 

spécifique, à une distance d'au moins 5 mètres des autres produits stockés. 

De même, les produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble sont stockés sur des flots 

séparés d'au moins 3 mètres. 

La hauteur des stockages r'excècie pas 8 mètres. D'autre part, un espace libre d'au moins 1 mêtre est 

préservé entre le haut du stockage et le niveau du pied de ferme. 

Movens de secours contre Pincendie 

Se référer aux paragraphes 1119 « Mayens nécessaires paur lutter contre un sinistre », 1.20 « Accès de 

secours, voies de circulation » et 11.21 « Personnel d'intervention » du Titre 1 du présent arrêté. 

L'installation est dotée de moyens de Secours COñire lincendie appropriés aux risques et conformes aux 

normes en vigueur, notamment : 

e d'un système d'extinction automatique d'incendie de type sprinklage avec report d'alarme 

exploitable rapidement, 

: d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux.) dont un implanté à 200 

mètres au plus du risque, où des points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité en rapport 

avec le risque à défendre, 

“ d'exincteurs répartis à l'intérieur des locaux, ÿ compris à proximité immédiate des remorques 

routières utilisées pour le transport vers le site de siockage extérieur, sur les aires extérieures et 

les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagemernis, bien visibles et 

facilement accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combañre et 

compatibles avec les produits stockés, 

a de robinets d'incendie armés. 

Ces matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

Les robinets d'incendie armés (RIA) sont répartis dans le local abritant l'installation en fonction de ses 

dimensions et sont situés à proximité des issues ils sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être 

attaqué simultanément par dEUX jances en directions opposées. Ils sant protégés contre le gel. 
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ANNEXE 1 - LISTE DES INSTALLATIONS CLASSÉES DE L'ETABLISSEMENT 

  

  Capacité totale 

  

  

  

  

  

    

    

TNde | Te 
Lubrique | Désignation D Pure | Régime 

1412.41 [Stockage en réservoirs manufacturés de gaz inflammables liquéfiés, Autorisali 1 

maintenus liquéfiés sous pression, la quantilé lolale susceptible), 250 ion Hiorisation 

être présente dans l'installation étant supérieure ou égale à 200 ORRES avec 
tonnes 

serviludes 

44142 finstallalion de déchargement de gaz infemmatles liquéfiés, 1 . 

desservant un dépôt de gez inflammables soumis à autorisation Autorisation 

3430 /Liquides inlammables, (définillon) ‘ ! 3 1 

Capacité tolals équivalente 
6 905 m 

1432.52 [Stockage en réservoir manufacturé de liquides inflammables, la 3 

quantité lotale équivalente de fquicles inflammables susceptible 284 m Autorisation 

L d'être présente étant supérieure à 100 m 

1433 Ra [Installation de simple mélange à froid (ou d'emploi à froid) de liquides 

inflammables, la quantité totale équivalente de liquides inflammables 4 662 tonnes . 

de la catégorie de référence {cosïficient 1) susceplitle d'être) Autorisation 

Iprésente étant supérieure à 50 tonnes 
  

1433.8.a [installation de mélange ou d'emploi de liquides inflammables autres] 

que celles citées par la rubrique 1433-A, la quantité toiale équivalente! 1 833 tonnes 

de liquides inflammables de la catégorie de référence {coefficient 4} 

Isusceotible d'être présente étant supérieure à 10 tonnes 

14342 installation de déchargement de liquides inflammables desservant un / Autori 

dépôt de liquides infammables soumis à autorisation utorisation 

1810  lEmpioi ou stockage de substances où préparations réagissant Î 

Violemment au contact de l'eau, à l'exclusion des substances et 

préparations visées ex licltement ou par famille par d'autres nt 

rubriques de la namenciature, la quantité totale susceptible d'étre AT9 tonnes Aulorisation 

présenté dans l'installation étant supérieure où égale à 100 tonnes, 

mais inférieure à 500 lonnes : ï 

38601 Fabrication de caouichouc, élastomères, la capacité de production 580 Ui Î Autorisall 

étant supérieure à 1 if 140 000 Van utarisation 

2910À.1 [Installation de combustion, là puissance étant supérieure à 20 MW | 

. chaudière B804 (23.5 MW 
ue 

= chaudière B803 (19,5 pr 58 MW Autorisation | 

- chaudière B606 (10 MW) 

2921.1a linsiellalions de refroidissement par dispersion d'eau dans un fUx 

d'air, lorsque l'installation n'est pas du lype “circuit primaire fermé” :{ 33 640 KW Autorisati 

la puissance thermique évacuée maximale étant supérieure où égale! {3 tours) Hiorisalion 

à 2 000 KW 

+540.2 ‘Dépôts de bois, papier, carton au malériaux combustibles analogues, 

3 

le quantité stockée étant supérieure 8 100 m , mais inférieure à 3 000 n° Déclaration 

3 

20 000 m 

17 208 Ateliers de charge d'accumulateurs, la puissance meximum de 

‘courant continu utlisabie pour cette opération étant supérieure à 60 30 kW Non classable 

kw Lu 
ï 

3662  ISlockage de matières plastiques, ceoutchouc, élastomères non 3 

3 <i00m Non elassable 

halogénés, non azotés, le volume étant Inférieur à 100 m I 

1810 lEntrepôts couveris (stockage de malières, produits ou substances 

combustibles en quantité supérieure à 500 L dans des) à l'exclusion 

des dépôts utilisés au siockage de catégories de matières, produits) «5001 …… - Non classabl 

ou substances relevant par allleurs de la présente nomenclalure, des | Non class abie 

[bâtiments destinés exclusivement au remisage de véhicules à moteur 

el de leur rernorque el des établissements recevant du public | 

418.3 Sicckage ou emploi d'acétylène, ia quantité totale susceptible c'être me M 

________..'présente êt Uinférieure à 100 kg. 0 | 260 kg À _ Péciaratian 

16 "Stockage cice_ sufurique à plus de 25 % en poids d'acide, la 24 tonnes __ Non cie 
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        ï   
       



    

  

    

  
    
    
      

quantité loiale susceptible d'être présente ‘étant inférieure à 60! 
lonnes } 

1630  }Siockage de lessives de soude ou poiasse caustique, le liquide 
renfermant plus de 20 % en poids d'hydroxyde de sodium où de 95 tonnes N i bi potassium, la quantité totale susceptible d'être présente dans . ‘ on classable L l'installation étant inférieure 4 400 tonnes ‘ 

TI31.1 Emploi où stockage de substances ei préparations toxiques solides, 
le queniité lolale susceptible d'être présente dans l'installation étant 240 kg Non classable infédieurs à 5 tonnes _ . . E 

11723 [Dangereux paur l'environnement — À - très toxique pour les Déclaration organismes aquatiques {stockage et emploi de substances oul : 83 ionres avec contrôle préparations) - 
périodique 

1573 [Dangereux pour l'environnement - B toxique pour les organismes 
aquatiques {stockage el emploi de substances ou préparations) | tonne . . |Non classable 

1220 {Oxygène (stockage et emploi) 

- 260 kg Non classable 

1416.3 Hydrogène (stockage el emploi} | 

780 kg Déclaration 
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ANNEXE 2 - ZONES D'EFFETS 
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ANNEXE 3: ECHÉANCIER PARTIEL 

Référence fo 7 objet échéance 

  

Titre l'article H.9.2 

Les installations susceptibles de générer des 
effets létaux à l'extérieur du site (sauf si ces 
effets n'impactent que des zones sans 
occupation humaine permanente) sont protégées 
contre les effets sismiques conformément à la 
réglementation en vigueur 

Remise d'une étude sur les effets sismiques 

1# janvier 2021 

Fin 2015 
  

  
Tite !} chapitre & article 

ll 

Les deux chaînes de sécurité permettant l'arrêt 
de pompes c'almentation des blend tanks sont 

lindépendantes et-lassamsssement-aux-snnes 
Fin 2015 

  
Titre I chapitre 8     Î Vérification complète du réseau torche mai 2021 puis tous les +0 ans   

 



  

ANNEXE 4: SURVEILLANCE DE LA QUALITÉ DES EAUX 

SOUTERRAINES 

AU DROIT DU SITE 

  
En conséquence du classement de son site comme site “ A SURVEILLER ” (classe 2 selon 

le Guide mélhodologique de gestion des sites potentiellement pollués, éditions BRGM), la 

SURVEILLANCE DE LA QUALITÉ DES EAUX SOUTERPAINES EN INTERACTION AVEC LE 

SITE est mise en œuvre comme suit   
  

4. Substances et paramètres à surveiller 

La qualité des eaux souterraines sera surveillée par rapport aux substances et paramètres suivants : 

+  Siyrêne 
+  Hydrocarbures totaux 
«+ Niveau piézométrique, ph, DCO 

Les analyses sont effectuées selon les normes applicables. 

2. Réseau de piéromètres 

Un réseau piézométrique constitué à minima d'un piézomètre à l'aval hydraulique (PZ4) et de deux 

à l'amont hydraulique (PZ1 el PZ2), permet d'intercepter une éventuelle pollution de la nappe 

superficielle du fait de la pollution potentielle des sois du site, 

Les plézomètres précilés sont implantés conformément au plan joinl en annexe, Ë permei aussi 

d'identifier chaque point de prélèvement afin que les rapports prévus pour l'inspection des 

installations classées utilisent cette même appellation. 

Les dispositifs précités devront rester pérennes tant qu'ils seront nécessaires au suivi analytique des 

eaux susceptibles d'être conlaminées du fait des polluants mis en évidence sur le sile. Le producteur, 

à défaut le détenteur, adapte à cel effet loules dispositions uflles et procède à des vérifications 

périodiques aussi souvent qu'il est nécessaire, au moins deux fois par an. 

3. Fréquence des prélèvements d'échantillons et analvses : campagnes semestrielles 

Les prélèvements d'échantillons dans chaque maille du réseau de surveillance du réseau, at leurs 

analyses sont réalisés au mains chaque semestre sur toutes les substances et paramètres à 

surveiller pour les eaux souterraines. 

Les résultats de chaque campagne d'analyse sont communiqués à l'inspection des Installations 

Ciesséss au plus tard ur mois après le prélèvement. La présentation de ces résullals se fera sous 

forme de tableau synthélique comprenant aussi une colonne avec les valeurs guides où de 

référence (usage industriel} el, en anrexe, la copie des certificats d'analyse. 

4, Bonnes oratiques et traçabilité 

Le prélèvement, l'échantillonnage et le conditionnement des échantillons d'eau doivent &lre faite, 

quelle que soil la situation dans laquelle on opère selon les règles de bonne pratique 

conformément aux recommandetions du fascicule de documentation AFNOR-FD-X 34-615 de 

décemere 2000.  



Par ailleurs, les fches de prélèvement et les bordereaux de suivi des échantillons doivent être inslruits et conservés 

per l'exploitant afin d'assurer la traçabilité de l'échantillonnage sur loule la période de surveillance. 

6, Interprétation des résultats : ban annuel 

Un bilan du suivi analytique réalisé depuis le début des analyses doit être fait annuellement. Leur objectif est de 
contrôler l'évolution de la qualité des saux analysées et de vérifier que l'évolution des concentralions est favorable 
à l'environnement, Ce bilan doit être synthétique et commenté an vue de répondre à son objectif. 

L'interprétation des résuitals se base sur les valeurs guides adaptées selon l'emplacement du point de prélèvement 
{hors site ou In situ) etla nature de l'eau prélevée (souterraine) : 

2 Qualité des eaux en amont, 
*  Vaieurs de constat d'impact, 
+ Exigences de qualité des eaux liée aux usages de la nappe, 

+ Tout auire référentiel pertinent. 

En cas d'évolution défavorable, une modification du programme neui se faire dans le sens d'une sévérisalion de la 
surveillance (augmentation de la fréquence des prélèvements.) en concertation avec l'expioitant et l'inspection des 
installations classées. 

En cas d'évolution favorable des résultats enregistrés pendant une période d'observation de deux ans au moins à 
compter de la mise en œuvre de la globalité du réseau de surveillance, les conditions du suivi analytique des effets 
de la pollution pourront être réexaminées, sut demande molivée, souscrite par l'exploitant. 

6. Communication auprès du personnel 

Toutes les personnes ayant accès au site et donc aux sources potentiellement polluées recensées et identifiées 
dans l'étude de soi recevront une information de la direction sur le risque par ingestion de sot aux endroits de ces 
SOUrCSS. 

  

Page suivants : plan d'implantation 

 



 
 

PLAN D'IMPLANTATION DES PIEZOMETRES 

 
 

 
 

 
   

 
 

   
 

            


